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BUREAU COMMUNAUTAIRE
DU LUNDI 9 SEPTEMBRE 2019

à 18 heures

ORDRE DU JOUR

19-26 M. Damien MESLOT

19-27 M. Bernard MAUFFREY

19-28 M. Bernard MAUFFREY

19-29 M. Bernard MAUFFREY

Approbation du compte-rendu du Bureau Communautaire du
3 juin 2019.

Sanitaire public.

Avenant au contrat d'assurance Responsabilité Civile.

Accord-cadre pour la fourniture d'effets d'habillement et d'équipements
de protection individuelle - Lancement de la procédure d'appel d'offres
ouvert pour le lot n° 3 et autorisation de signer les pièces du marché.

19-30 M. Alain PICARD

19-31 M. Jean ROSSELOT

Contrat Local de Santé - Etude réalisée par l'Agence d'Urbanisme du
Territoire de Belfort sur la démographie médicale.

Echangeur de Sevenans - Validation du groupement de commande à
intervenir pour le recrutement d'un maître d'ouvrage délégué.



MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-26

ApprobatiQn du compte
rendu du Bureau

Communautaire du
3 juin 2019

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 9 septembre 2019

L'an deux mil dix-neuf, le neuvième jour du mois de septembre à 18 heures.

"!>T5^re^^, B^e^'l°n. tle-n?mb'?e?;exeFcio:estde24. ^é9ulièrementc;o"voqués, se
sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de M. Damren'MÏSLOT'
Président. ' ^--.... -..... --.,

APPEL NOIUINAL

Etaient présents :M^Bemard MAUFFREY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD.
M; ,MUÏa. pha LOUNES. M- Jea" ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Ton/KNEÏP. Mme 'Loubna
CHEKOUAT, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, 'Mme-B'ernadette"PREsfoz'
Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne CÔUDÉRÊAU.'"' ' ~^'

Etaient absents _excusés: M. Pierre REY, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN.
Mm.e..Franç;°ise RAVEY^ M- Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MEN-i-RÉ, M-'Ja'caue's
BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI. ' - --.. -.
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BUREAU COIVIMUNAUTAIRE du 9 septembre 2019

DELIBERATION   19.26

de M. Damien MESLOT
Président

^* .»

;LFORT
Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

Références

Mots-cîés

Code matière

DM/MLu/MA
-Assemblées GBCA

5.2

Objet: Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 3 juin 2019

y,uc:tei p'>?ieî, de-compte re"du de séance dLI Bureau comr"unautaire du 3 juin 2019, présenté par M. Damien

Membres du Bureau
présents :

Membres du Bureau
excusés :

Observateurs
présents

M. Damien MESLOT, M. Bernard MAUFFREY, Mme Florence BESANCENOT.
M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha LOUNES, M. Louisl-IEiLMANN.'
M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme LoubnaCHEKOUAr
!VLRaphael_RC>DFilGUEZ' Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERzfAN^M'Marc
ET[WILLER_. Mme Sernadette PRESTOZ, M. Jacques' BONIN, -Mme"Frieda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTÀNTAKATOS.

M_pie";eREY' Mme Fran?°ise RAVEY, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Corinne

M-. Mich_d^ARDIN. M- Eric KOEBERLE, Mme Marie-Laure FRIEZ. M. André
BRUNETTA, M. Jean-Paul MOUTARLIER, Mme Evelyne CÀLOPRISCO"-
CHAGNOTL M Henri OSTERMANN, M. Jean-Paul MÔRGEN, -M. "Daniel
SCHNOEBELEN, M. Michel ORIEZ, M. Bernard GUILLEMET, M. Serge PICARD,
Mme^ Martine GARNIAUX, M. Claude GAUTHERAT, M. Christian'"HOUILLE.'
M. _01ivier CHRETIEN, M. Philippe CHALLANT, M. Pierre BARLOGIS. M. 'PhilÏGDe
GIRARDIN.

tSLÎSLÎS.

Hôtel de^VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératton
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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l) DECISIONS DU BUREAU PAR DELEGATION

  19-11: Approbation du procès-verbal du Bureau Communautaire du 11 mars 2019.

Vu le rapport de M. Damlen MESLOT, Président,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, DECIDE d'adopterce compte rendu.

  19-12 : Nombre et répartition des sièges du futur Conseil Communautaire.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

Le Bureau Communautaire DECIDE de prendre acte du présent rapport d'information.

N" 19-13 : Lancement d'un appel d'offres ouvert pour la Sécwisation des sites et des
manifestations du Grand Belfort Communauté d'Agglomération - MarGhé à bons de
commande.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

ADOPTE le lancement d'une consultation suivant la procédure de ['appel d'offres ouvert, sous la
forme d'un marché à bons de commande, conformément aux dispositions législatives et
réglementaires s'y rapportant.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer les marchés à intervenir.

N" 19-14 : Renouvellement des marchés d'assurances de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vlce-Présldent,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

AUTORISE le lancement de la consultation ayant trait au renouvellement des marchés
d'assurance de GBCA.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer lesdits marchés ainsi que les avenants
de régularisation éventuels.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 3
juin 2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du
Code Général des Collectivités Territoriales.

N° 19-15: Construction d'cin éctuipement aquatique sur le site Résidences - Passation
d'avenants aux lots n° 3-8-10-12-13-15-17.

Vu le rapport de M. Florence BESANCENOT, Vlce-Présidente,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

APPROUVE les marchés de travaux des lots n° 3, 8, 10, 12, 13, 15, 17

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à les signer.

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 3 juin 2019
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N" 19-16 : Avenant de transfert d'entreprise eoncernant le lot 4 : Entretien de la zone de
captage de Sermamagiiy.

Vu le rapport de M. Didier PORNET, Vlce-Présldent,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

APPROUVE l'avenant de transfert d'entreprise concernant le lot4 : Entretien de
de Sermamagny.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer cet avenant.   
19-17 : Reeherehe de nouvelles ressources - Convention de partenariat avec le BRGM.

Vu le rapport de M. Louis HEILMANN, Vice-Président,

Le Bureau Communautaire, à ['unanimité :

VALIDE les dispositions de la présente délibération.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer la convention de partenariat avec le
BRGM.

  
19-18 : Convention pour les projets de maîtrise de [a demande d'énergle.

Vu le rapport de M. Didier PORNET, Vice-Président,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

ADOPTE la convention proposée entre le Grand Belfort et Certinergy.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer la convention au bénéfice du Grand
Belfort.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer les dossiers de demande de CEE et
toutes les pièces nécessaires pour les opérations engagées.

N* 19-19 : Convention pour le traitement des eaux
çtation d'épuration de NIontreux-Château.

^u /e rapport de M. Louis HEILMANN, Vlce-Prôsldent,

de la eomnittne de Bretagne à la

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, AUTORISE M. te Président, ou son représentant, à
signer la convention pour le traitement des eaux usées de la commune de Bretagne à la station
d'épuration de Montreux-Château.

  
19-20 : Convantlon Grand Belfort GRDF pour rinstallation et l*hébergement d'un

équipement de télérelève sur te réservoir d'Andeinans - Froidwal.

1/u te rapport de M. Louis HEILMANN, Vice-Président,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

AUTORISE GRDF à installer son équipement de télécommunication dans l'emprise du réservoir
d'eau potable d'Andelnans - Froideval.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer la convention avec GRDF

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 3 juin 2019

-6-
-3-



  
19-21 : Aire de grand passage de Fontaine - Ouverture.

ru te rapport de M. Tony KNEIP, Vice-Présldent,

Le Bureau Communautaire DECIDE de prendre acte de la présente information.   
19-22 : Convention de récupératîon deslivres usagés.

Vu le rapport de M. Jacques BONIN, Vlce-Président,

L;eB-urea"-c°mmunautalre' à l'.""an""ité, AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à
signer la convention de partenariat avec Ressourcerie 90 et l'Association'D2LÀ" '~'" """""""   

19-23 : Convention de collecte des déehets dangereux des ménages.

Vu le rapport de M. Jacques BONIN, Vice-Président,

LeB."reau comm""autaire, à l'unanimité, AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à
signer la convention de collecte avec ECODDS. ' -- --" . -'--"-".'

  .
t9-24 : Convention d'entretien cfes conteneiirs enterFés.

Vu le rapport de M. Jacques BONIN, Vlce-Président,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

AUTORISE M- le président. ou son représentant, à signer la convention avec Sévenans et

AUTORISE M. je Président, ou son représentant, à signer la convention avec la Coorooriété du
de la Praille.

N°_19'25 : Questîons diverses - Bchangeur dé Sevenans - VatidaHon du grounement de
commandes à fntervenlr pour le recrutBmsnt d'un maître cf'ouvrage d'éléguéT

Vu le rapport de M. Jean ROSSELOT, Vice-Présldent,

Le-Burea"-c°mmunautairel à runanimité, AUTORISE M. te Président, ou son représentant, à
signer la convention de groupement de commandes et de participation financière.

Objet : Appmballon du compte rendu du Suregu Communautaire du 3 Juin 2019
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Il) RAPPORTS A INSCRIRE AU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 5 JUIN 2M 9

Le Bureau DECIDE, après examen, l'inscription au Conseil Communautaire des dossiers qui
suivent :

1) Acquisition de parcelles de terrains sur les communes de Charmois-Fontaine-Foussemagne
et Reppe - Site de l'Aéroparc.

2) Comité des Ouvres Sociales du personnel - Convention et participation 2019.

Dit RAPPORTS A INSCRIRE AU PROCHAIN CONSEIL COIVIMUNAUTAIRE DU 20 JUIN 2019

Le Bureau DECIDE, après examen, l'inscription au Conseil Communautaire des dossiers qui
suivent :

1) Contrat de développement métropolitain 2018-2020 avec la Région Bourgogne Franche-
Comté.

2) Soutien du Grand Belfort à la révision du PLU de la commune de Foussemagne.
3) Bilan financier Territoire d'Innovation-phase réponse à Appel à projet 2018-2019.
4) Approbation du Compte de Gestion 2018 et du Compte de Gestion de dissolution.
5) Compte Administratif 2018.
6) Produits irrécouvrables - Admissions en non-valeurs et créances éteintes.
7) Construction de 8 logements par Territoire habitat au 66 rue du Général de Gaulle à Châtenois-

les-Forges - Garantie d'emprunt de 50 % sur prêts CDC partagée avec le Conseil
Départemental.

8) Construction de 12 logements par Territoire habitat au 16-18 rue du Général de Gaulle à
Essert- Garantie d'emprunt de 50 % sur prêts CDC partagée avec le Conseil Départemental.

9) Acquisition-amélioration par Territoire habitat de 3 logements au 6-8 rue de la Baroche à
Denney. Garantie d'emprunt de 50 % sur prêts CDC partagée avec le Conseil Départemental.

10) Acquisition en Vente en l'Etat de Futur Achèvement par Territoire habitat de 4 logements « les
Carrés V » rue de Danjoutin à Vézelois, Garantie d'emprunt de 50 % sur prêts CDC partagée
avec le Conseil Départemental.

11 ) Fonds d'aide aux communes - Attributions de subventions.
12) Tarifs 2019-2020 de la patinoire et des piscines.
13) Convention de partenariat Lycée Follereau - CODEP 90 - Grand Belfort Communauté

d'Agglomération.
14) Programme de travaux forestiers 2019 et assiettes de coupes.
15) Soutien financier du Grand Belfortâ l'UTBM pour le projet Crunch Lab-Année 2019.
18) Soutien financier à l'Université de Franche-Comté (UFR STGI).
17) Soutien financier du Grand Belfort à l'ESTA.
18) Révision du zonage assainissement de la commune de Sevenans.
19) Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service Public de l'Eau et de l'Assainissement.
20) Réhabilitation SPANC - Modalité de financement.
21) Approbation du zonage assainissement de la commune d'Autrechêne.
22) Valorisation du Patrimoine Communautaire.
23) Programme Local de l'Habitat 2016-2021 - Convention de partenariat avec Territoire habitat

pour la prise en compte du vieillissement et de la perte d'autonomie.
24) Bilans 2016 à 2018 du PLH et des aides à la pierre.
25) Bilan à mi-parcours du contrat de Ville Unique et Global et perspectives dans le cadre de la

rénovation nationale de la politique de la Ville.
26) Création et suppressions de postes.
27) Mise à disposition d'un agent du Grand Belfort au SIFOU.
28) Modification de l'Indemnité Spéciale Mensuelle de Fonction des Gardes-Champêtres.
29) Subvention du Grand Belfort à la CAPEB pour la 4° édition des Rencontres professionnelles

du Bâtiment et des Travaux Publics.

30) Versement d'une aide à l'immobilier d'entreprises - METALART.
31) Bilan d'activité de la Pépinière d'Entreprises « Talents en Résidences » pour l'année 2017-

2018-Exercice 2.

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 3 juin 2019
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32) Avenant de modification du traité de concession avec la SODEB - Opération ZAC Techn'hom

33) Coopération décentralisée au Burkina Faso - Bilatérale 2019.

34) Tarifs pour les disciplines musique et théâtre du Conservatoire applicables pour l'année
scolaire 2019-2020.

35) Gestion de la filière des déchets verts.
36) Projet de 4e déchetterie.
37) Rapport d'activités 2018 au Service de collecte Déchets Ménagers.
38) Acquisition foncière, seuil ROE 15873 de l'Allaine à Morvillars, au profit de Grand Belfort

Communauté d'Agglomération.

La séance est levée à 20 h 40.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, ADOPTE ce compte-rendu.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 9 septembre 2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article
L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire ('objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation
Le Directeur Généraides Services,

^tt^-

Jérfl

t SEP. 2M9

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 3 juin 2019

-9-
-6-



MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-27

Sanitaire eyblic

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 9 septembre 2019

L'an deux mil dix-neuf, le neuvième jour du mois de septembre à 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le. nombreen exeFciGeestde24, régulièrement eenvoqués, se
sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de M. Damien MESLOT,
Président.

APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD,
M. Mustapha LOUNES, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Loubna
CHEKOUAT, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ,
Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU.

Etaient absents excusés : M. Pierre REY, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN,
Mme Françoise RAVEY, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques
BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI.
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BUREAU COMMUNAUTAIRE du 9 septembre 2019

DELIBERATION   19-27

de M. Bernard MAUFFREY
Vice-président chargé des Finances,

des affaires juridiques, des assurances
et du patrimoine

Direction Générale des Services Techniques
Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et
des Mobilités
Service du Patrimoine Bâti

Références

Mots-e les

Code matière

JP/CW
Marchés Publics
1.1

Objet: Sanitaire public

DansJe, Mdre^e-sac°mpéte"ce°bligato"'e liée au développement économique et à sa politique touristic
Belfort Communauté d'Agglomération a en charge les aménagements au niveau'del'Ï'tang'des'Fo'rges.'

F'°",r-améli°''e1'. le co,"fort des. usa9ers suite à de nombreuses sollicitations, il est prévu d'installer un sanitaire
automatique à proximité de la base nautique, du stand de tir ainsi que des jardins ou-vriers~(voii:

montage jointe).

L,ec°"t global a"nuel. Pour assurer et garantir ce fonctionnement est d'environ 20 000   T. T. C. sachant au'il
s'agit d'un service gratuit pour les usagers.

Le contrat assurant la gestion de ce nouvel équipement intégrera :

~ la. mlse-e" tocation COT"plè_te du parc des sanitaires avec du matériel plus performant, plus économe et
,
?ÎT?^n. t-a.t:cossil:>le p-M-R-L'appareil sera équipé d'une domotique permettant la télégestion,

- la maintenance préventive et la maintenance curative afin de garantir un fonctionnement 24/24 et 7i/
['entretien courant avec le nettoyage intérieur et extérieur de l'iquipement, - - -" -"- -.. -. -. ;...

- la mise en ouvre d'un carnet d'entretien dédié et un bilan annuei de l'état du parc et de son fonctionnement.
la gratuité pour les usagers.

La-d"_réede ce c°ntratsera. de 1.2 ans. de fa?on à obtenir l'offre de prix la Pl"s avantageuse permettant de
contenir l'enveloppe budgétaire allouée à ce type de prestation.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité

VALIDE les propositions de passation d'un nouveau contrat,

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à engager la procédure d'appel d'offres pour ces
prestations et à signer les pièces du marché à venir.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aaalomératk
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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^lsL»déÏ,bérén<e>n, ^MÔteLde-Y'"e.de_. Be!foî. et. du Gra"^ Beifort Communauté d'Agglomération, le
^septe"îre^, 9Llad;teÏlibérationayantétéaffichée. Parextrait. conf°rmémentài~ÂrUcleL^^

Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

SUR OK.ÂCT

1 ) SEP, 2û<3

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation
Le Directeu

Jérôm

Services,

. t f SEP.

Objet : Sanitaire public

-12-
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-28

.Avenant au Contrat.
d'assurance de

Responsabilité Civile

REPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 9 septembre 2019

L'an deux mil dix-neuf, le neuvième jour du mois de septembre à 18 heures.

Les^membFesduBuFeau, dont le_nombFe en exerciee^std&24, régulièrement convogués. se
Mnt réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de M. bam'ien'MÏSLO'T"
Président.

APPEL NOMINAL

Etarent présents :M_Bemard MAUFFREY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD.
!v', M,"stapha LOUNES'M- JeanROSSEl-OT. M- Yves GAUME, M: Ton'y'KNEÏP. M'me Lou'bna

F, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette'PRESTOZ'
Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne cÔUDÈRiA'U'.

'^" ' ""'

Etaient absents _excusés: M. Pierre REY, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN.
Mme, Franç?ise RAVEY'. M_Ra. Phaêl RODRIGUE2, Mme Delphine MENTRÉ, 'M-IJacgues
BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI. 1- ..-... -.
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Direction des Affaires Juridiques

BUREAU COMMUNAUTAIRE du 9 septembre 2019

DELIBERATION   19-28

de M. Bernard MAUFFREY
Vice-président chargé des finances, des affaires juridiques, des

assurances et du patrimoine

Références

Mots-clés

Code matière

DAJ/GW/AP
Marchés Publics / Assurances / Contentieux

1.1

Objet : Avenant au Contrat d'assurance Responsabilité Civile

Vu le Code généra] des collectivités territoriales, et plus particulièrement son art. L. 5211-10,

Vu la délibération n°17-07, en date du 19 janvier 2017, portant délégation du conseil communautaire au Bureau,

Vu le marché n°13C089,

l - Présentation du marché çonÊerne^parl'avenant

En 2013, la CAB avait décidé de lancer une consultation en vue de renouveler ses contrats d'assurance.

Parmi eux figurait le contrat d'assurance Responsabilité civile. Il avait pour objet de garantir la collectivité, dans
la limite des engagements et franchises prévues au contrat, contre les conséquences pécuniaires de la
responsabilité que celle-ci pouvait encourir en raison des dommages causés à autrui, par ses agents ou par
ses biens.

Ce marché avait été attribué à l'entreprise SMACL, sise 141 Avenue Salvador ALLENDE à Niort, pour un
montant de : 77 495. 53   TTC

Il lui avait été notifié le 16 janvier 2014.

Il- PresentatioiLde l'avenant à signer

11. 1. Justification de llavenant

Tous les ans, en début d'année n, Grand Belfort Communauté d'Agglomération paie la cotisation de son contrat
d'assurance Responsabilité Civile, celle-ci étant calculée sur la base du montant des salaires versés par la
collectivité, pour l'ensâmble de ses services généraux et annexes. Pour mémoire, pour l'année 2018, GBCA a
payé 73 380, 22   HT, soit 79 984, 44   TTC.

Or, la cotisation payée en début d'année n n'est que prévisionnelle. Son montant définitif dépend des fluctuations
de la masse salariale au cours de ['année n. Ainsi, l'assureur ajuste le montant qui lui est dû à l'année n+1, après
le vote du compte administratif de l'année n.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 0384 54 24 24- wm. grandbelfort. fr
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En^occurrence, la masse salariale de Grand Belfort Communauté d'Agglomération a augmenté en 2018 ; comme
masse salariale constitue la base de la cotisation d'assurance, celle-ci augmente pa7voie de conséquence.

11.2. Objet de l'avenanf

Le présent avenant a pour objet d'ajuster le montant de la cotisation annuelle d'assurance pour l'année 2018 aui
se traduit par une plus-value estimée à

5 958,14   HT soit 6 494,37   TTC

soit une augmentation de 8, 12 %.

Ainsi, ̂après paiement de la réguterisation demandée, la cotisation d'assurance de Grand Belfort Communauté
^our l'année 2018 de son contrat Responsabilité civile sera portée à 79 338~ '~H'T7

soit 86 478, 81   TTC.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité

APPROUVE le projet d'avenant au contrat d'assurance Responsabilité Civile,

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer tout document et prendre toutes les mesures
nécessaires découlant de ces décisions.

Ai"SLdé eré, -e", J'H.ôtel,..de Y"le de .Belfort et. du Grand Belfort Communauté d'Aggtomération, le
3, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2Î2-1-25d'uC'ode

des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

TRANSMJSSUROK. ÂCTES

11 SEP, 2019

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation
Le Direeteur Génécal-des Services.

-^N^\"""

Jérôme

11 SEP.

Objet : Avenant au Contrat d'assurance Responsabilité Civile

- 16-
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COHHUNAUTE D'AGGLO. 6RANO BELFORT
PLACE D'ARHES

S0020 BELFORT CEDEX

Indice en vigueur : 988, 10 N" : 057J42/X N'Police: R.C.0006

AVENANT NUMERO 0004
i .'sS&r:. t;'s;.<@ataBiBSasuttaI I3mK5»SBfi» :iBSB§ï'3s1'Tî

D'un commun accord entre les parties, et sans qu'11 so1t autrement
dérogé^aux^dauses et conditions du contrat auquel 11 est annexé, -1e-préserit
avenant entérlne les dispositions précisées cl-après.

Pour information, la cotisation annuelle s'étévera, à 1'échéance,
à 0. 00 euros HT (hors Indexation et modifications contractueiles).

CLAUSES GENERALES

CP. 058 : REVISION DE LA COTISATION DE L'ANNEE 2018 :

Çonforménient aux dispositions du contrat, 1e présent avenant a pour
objet 1a_rév1s1on de la cotisation afférente aux garanties "ResDonsabi'Ïités/
Défense Recours"

- Cotisation Provisionnelle émise à Téchéance 2018

- Cotisation Définitive pour Tannée 2018
Montant des Salaires Bruts Versés en 2018

(14 477 803. 13 Euros x 0. 548 Ï)

- COTISATION A PERCEVOIR AU TITRE DE L'AVENANT
So1t

73 380. 22 E HT
79 9S4. 44 E TTC

79 338. 36 E HT
86 478. 81 E TTC

5 958. 14 E HT
6 494. 37 E TTC

0

flnacl. fr
<TÎ

y

SMACL Assurances
141. avenue Salvador-Allende - CS 20000 - 79031 NIORTCED
Tél. : +33 (0)5 49 32 56 56

^79842/1 AV

:jété d'assurancs mutuelle à cotisations fixes régie par le Code des assuraFicss - RCS Wort na 301309 G05

'" l
AïwEeafai llt

tauilmpD fihn
wneïCliiL
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N1ort. le 29 Juillet 2019

Pour la Personne Morale,

:1 . -'-. l

l-',"

Pour la Société,

SMACL Assurances
141, avenue Salvador-Allenda - CS 20000 - 79031 NIORT CEDEX 9
Tél. ; +33 (0)S 49 32 56 56

smacl. fr

Société d'assurance mutuelle à ootlsations fixes régie par le Code des assurances - RCSJiJIorl-lnEPQI-209 605

5 7 842/]<

Iwte.EaMkl

^-c :^ ";S;;"
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> Pour tout ranseignement
0549325676
Du lundi au jeudi d» 08h3(l i 18h00. la
vendredi de 08fi30 à 1 7h00
reglon-est@smacl. fr

WÎNSIEUS LE PRBSISENT

COMMUNAUTE D'AGGLO. SRAND BELPORT

PLACE D'ARMES

90020 BELPORT CEDEX

Nos références à rappeler : 057842/X
AORC  3010-0008

"';'?' l
1 V» ' .

Niort, le 29 juillet 2019

îel de. èptisations
^Caite^-

iOpeiagpni

23/07/2019

?N^àppel
cbtteaUon

ACA201fl053008 lAvenant n'004 du contrat AO RC n'I3010-0006 pO Lfr l'exerclce

12018
5 858, 14  | 538,23  [ 6434, 3761

Totalàpaywl »4»4,37 |

Ce prix TTC intègre les taxes de touts nature au regard de la fiscalité applicable à la date d'opératlon.

Modalités de règlement

Votrs prochain règlement doit intervenir dans un délai de 30 jours ; par chèque, par mandat ou par virement.

Retrouvez vos factures sur votre portail Chorus dans les meilleurs délais

Le présent document vaut quittance après paiement

s<-
Msrcl de régler les sommes dues, par :

mandat administratif ou virement sur le compte ;

GRCA/CMDS
IBAN : FR76 1170 6000 3100 6511 5000 083
BIO : AGRIFRPP817
Références à rappeler ; 057842/X . COMMUNAUTE D'AGGLO, GRAND BELFORT

ou par chèque, à l'ordre de SMACL Assurances, accompagné de ce coupon.

,2

SMACl Assurances
smad. fr

Tél. : »33 (0)5 W 32 Sa 56
Faï . <33 (0)5 49 73 47 20

141, avenue Sa'vador-Allende
CS 20000
7Î031 NI06I CEOK 9

StX'i^lé (J'assufîinc? frtuii. tÉ-IIe i rolls'ï!. ti)(  iixrt lét'fî; p>:ii (ti ̂ ie ̂  iï'. suronces ' RCS Nioii ̂  3((1 Ji)9 -.05

Sî'^
.?W - 'ywsw".

papfers

nwcEiotolm

touïlfpiwii"
»tfW|mlanl.
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> Détail des taxes et des contributions réglementaires
Responsabjllté dvEle 5 874,42 (, 8, 0% 510, 70  

pénale et recour: 283.72  9. 0 K 5361 308, 2]
TOTAL; S 958, 14 «| 538, 23e 6484,37'

EnJPP!IcatÏn derart'c's2s1, c 2°du c°de Général des lmPôts (CGD. tes opérations d'assurano sont
!x°"érêe8.-de TVA et soumlses à la TCA (Taxe sur les ConvenUon's d7Assuranc9)" dont"ïes"teuret
expnératignssont fixés aux articles591 à 1001 du CGI.

':î:l. .-
^ '.:i.

2/2

SMACL Assurances
laurance mulualle à cotisaUona fixes ràflte par [9 Cade daa assurancas - RCS Mort n* 301 30S 905
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-29

Accord-cadre pour la
fourniture d'effets
d'habillementet

d'équipements de
protection individuelle -

Lancement de la
procédure d'appel d'offres
ouvert pour le lot n° 3 et

autorisation de signer les
pièces du marché

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 9 septembre 2019

L'an deux mil dix-neuf, le neuvième jour du mois de septembre à 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement convoqués, se
sontTéunis. â BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de M, Damien MÈSLOT
Président.

APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD.
M-Mustapha LOUNES, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Loubna
CHEKOUAT, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ.
Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU.

Etaient absents excusés : M. Pierre REY, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN.
Mm.e..Fran?°ise RAVEY. M- Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M.
BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI.

21 -



BUREAU COMMUNAUTAIRE du 9 septembre 2019

%sl- .. -:
ÎELFORT

DELIBERATION   19-29

de M. Bernard MAUFFREY
1er Vice-président chargé des finances,
des affaires juridiques, des assurances

et du patrimoine

Direction des ressources Humaines

Références

Mots-clés

Code matière

DRH/GN/LS/VP
Marchés Publics

1.1

Objet : Accord-cadre pour la fourniture d'effets d'habillement et d'équipements de
protection individuelle - Lancement de la procédure d'appel d'offres ouvert pour le lot
n°3 e( autorisation de signer les pièces du marché.

VU l'Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative à la constitution des groupements de commande, et
notamment son article 28,

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et notamment ses articles 66 à 68 et 78
à 80,

VU l'accord cadre à bons de commande, pour la fourniture d'effets d'habillement et d'équipements de protection
individuelle passé par le GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération agissant en qualité de
coordonnateur d'un_groupement de commandes intégrant la Ville de BELFORT, le SMGPAP ainsi que les
communes de MENONCOURT, PHAFFANS, ESSERT, BOTANS, DENNEY, EGUENIGUE, FRAIS,
BAVILLIERS, MEZIRE, MORVILLARS, PEROUSE VEZELOIS, ARGIESANS, ANGEOT, AUTRECHENE, BUC,
VAUTHIERMONT, BETHONVILLIERS, ELOIE, FONTAINE, ROPPE, SERMAMAGNY, TREVENANS,
VALDOIE, VETRIGNE, ' ' -' " -' --....... --... ... -. -...... -,

En 2018, le Bureau communautaire a décidé de conclure un marché pour la fourniture d'effets d'habillement et
d'équipements de protection individuelle. Ce marché était alloti comme suit :

LOt(S)
Vêtements de travail

Protection des Pieds

Désignation

Protection du corps

Vêtements hors sécurité

Vêtements haute visibilité

Minimum HT

16 000, 00

16 000, 00  

13 000, 00  

4 000, 00  

25 000, 00  

MaxfmtimHT

55 000,00  

55 000,00  

43 000, 00  

21 000, 00  

90 000, 00  

Conclu pour une durée d'un an, à savoir du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, ce marché est reconductible
trois fois pour des périodes identiques.

HOtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. ft
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Or, la réalisation des prestations du lot  3 : Protection du corps, n'étant pas conforme au marché, notamment
en raison de l'indisponibilité et des modalités de livraison de certaines fournitures prévues au marché, il a été
décidé de ne pas reconduire ce lot à l'échéance annuelle.

l est donc nécessaire de procéder à une nouvelle consultation pour le lot  3 Protection du corps pour assurer
la continuité de ces prestations.

L'ensemble des membres du groupement de commande a été informé de cette démarche par courrier du
28 juin 2019.

Les seuils annuels de l'accord_cadre demeurent inchangés : montant annuel minimum : 13 000   HT, montant
annuel maximum : 43 000   HT.

Laccord-cadre à bons de commandes sera conclu pour une durée d'un an, soit du 1er janvier 2020 au
31 décembre 2020, reconductible deux fois, en cohérence avec ['ensemble des lots de l'accord-cadre.

La procédure retenue est l'appel d'offres ouvert, conformément aux dispositions du Code de la Commande
Publique, notamment ses articles L.213-6 relatif aux groupements de commandes, L.2124-2. R. 2124-1.ï°
R. 2161-2 à R. 2161-5 relatifs aux appels d'offres ouverts et L.2125-1-1°, R. 2162-13 et R. 2162-14 relatifs aux
accord s-cadres.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer les pièces
contractuelles du marché à lancer pour renouveler le lot n°3, selon les modalités exposées dans" le rapport.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le
9 septembre 2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2Ï21-25duC'ode
Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'obj'et d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation
Le Directeur G

^
g^ervices,

.
^:\

JérômaSW

v

fi

11 SEP.

Objet : Accori-cadre pour la fourniture d'effets d'habillement et d'équlpements de protecb'on 'ndlviduelle - Lancement de la procédure
d'appel d'offres ouvert pour le lot n°3 et autorisation de signer les pièces du marché

-2
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-30

Contrat Local de Santé -
. Etude réalisée par . -

l'Agence d'Urbanisme du
Territoire de Belfort sur la
démographie médicale

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 9 septembre 2019

L'an deux mil dix-neuf, le neuvième jour du mois de septembre à 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement convoqués, se
sontïéuni&â BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présideneede M. Damien MÈSLÔT"
Président.

APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD.
M; ,Mustapha LOUNES, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Loub'na
CHEKOUAT, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PREsfÔZ"
Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDERÉAU. '-~ ' --'

Etaient absents excusés : M. Pierre REY, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN.
Mme. Fra"ç':"se RAVEY'_ M._Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRÉ, M-'Jacques
BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI.
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ÎELFORT

Centre Communal d'Action Sociale

Références DGAESU/CCAS/JV
Mots-clés Actions sociales - Santé
Code matière 8.2

BUREAU COMMUNAUTAIRE du 9 septembre 2019

DELIBERATION   19-30

de M. Alain PICARD
Vice-Président chargé du développement

de la politique de santé

obiet . Contrat Local de Santé - Etude réalisée par l'Agence d'Urbanisme du Territoire
de Belfort sur la démographie médicale

L^gence Régionale de Santé Bourgogne h'ranche-Comté a souhaité que le Contrat Local de Santé (CLS), outil
de coordination sur un territoire permettant de lutter contre les inégalités sociales et territoriales* de* s'ante.'
s'établisse à l'échelle du Pôle Métropolitain pour la période 2018-2022. ~ -~ ~* --""'

Le Conseil Communautaire a validé, par délibération du 6 décembre 2018, les axes stratégiaues suivants
retenus dans le cadre du CLS :

développer la prévention et la promotion de la santé,
promouvoir un environnement favorable à la santé,
améliorer les parcours santé,
renforcer l'accès aux soins.

-;^, -<^T^rap^. 'e^mé?icale. e?.t ^" .e^Jeu maJe"1' Pour notre territoire. Aussi, il a été demandé à l'Agence
d'Urbanisme du Territoire de Belfort de conduire une étude sur le nombre de médecins généralistes instaliés
dans les communes du Territoire de Belfort.

Cette étude, jointe, en annexe du présent rapport, montre :
un ralentissement de la densité des médecins généralistes depuis 2010 : l'offre médicale est moins
dense que la moyenne métropolitaine et inférieure à la moyenne régionale,
sur les 140 médecins généralistes répertoriés, les trois-quarts exercent dans le Grand Belfort
médecins), plus d'un médecin sur trois à Belfort ;
un très net vieillissement des médecins généralistes exerçant dans le Grand Belfort : dus des deux
tiers sont âgés de plus de 50 ans ;
révolution de la structure de la population et le changement des modes de vie des médecins : le non
renouvellement des générations de la population des médecins libéraux devrait conduire à la poursuite
dune baisse de l'offre de soins alors que les besoins augmenteront rapidement en raison du
vieillissement de la population.
Pour garder le même effectif en 2028 qu'en 2018, il faudrait l'installation d'au moins trois médecins
an dans les communes du Grand Belfort.

cetteétu.de-sen'Ïa, àJ'é.lab°rati. °n. d'une. ét"de Plus 3tobal8 financée par l'Agence Régionale de Santé qui sera
menée sur cettejhématique à l'échelle du Pôle Métropolitain par les deux agences del'urbanisme du Territoire
de Belfort et du Doubs.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, DECIDE de prendre acte du présent rapport.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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Ainsi délibéré _en_l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératic
te 9 septembre 201_9, ladite déli-bération ayant été affichée, par extrait, conformément âï'ArticteT2~1'2T-25 du
Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation
Le Directeur G^aéraLdes Services,

^ws^

t 1 SEP.

Ofl/et ; Contrat Local de Santé - Etude téalisée par f/lgeno d'Urtanisme du Territolrs de Bellart sur le démographie médicaie~2~
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La dérpQgcaphie médicale aans le Grand Selfon P.épartiiion msdecins ae'iéralistes

Préambule

Le diagnostic effectué par L'ORS (observatoire régional de santé) exprime une offre de soins dense. avec
des cabinets libéraux bien répartis dans les communes tes plus peuplées et comprenant plusieurs dispositifs
d offres coordonnées comme les maisons de santé pluridisciplinaires.
Néanmoins, ce constat n'est pas partagé par les élus Grand Belfort Agglomération ; c'est pourquoi une
approche de la démographie médicale dans ce territoire a été confiée à l'Agence d'Urbanisme.

Méthodologie

M
(0

Un benchmarking des différentes sources mobilisables a été effectué et qui regroupe
- Les données INSEE qui rassemblent différents fichiers allant des équipements aux différints services de
santé,

Les données FINESS (Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux),
Les fichiers issus de la DRESS (Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques) qui

émane du Ministère des Solidarités et de la Santé.

Les limites géographiques de ces différentes sources sont souvent à l'échelle Départementale. Certaines
d'entre elles sont mobilisables à l'échelle communale mais seront alors millésimées 2016.

Pour obtenir des données récentes et intracommunales il faut passer par l'annuaire de san.é améli.fr. Cette
étape est très chronophage et non exhaustive. Il y a un temps de latence entre l'inscription du médecin et son
apparition dans l'annuaire.

Pour cette observation, nous avons utilisé la liste des médecins généralistes exerçant dans le Territoire de
Belfort qui émane de l'Ordre des Médecins. Cette liste est mise à jour au fur et à mesure de l'installation des
médecins et est donc exhaustive. Les données sont arrêtées au 1"août 2018.

Acjfitic^- ii'u'-b3p^i"îfr u. ' 'i"£*f'f!îofr:'1 dç-
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Lïi JftrM. jyrapnicî nicdi C3l& aana le Grana Bertcrt | Repanitiun des médecins généralistes

1 / ÉVOLUTION DES MÉDECJNS GÉNÉRALISTES
DANS LE TERRITOIRE DE BELFORT

L'évolution des professionnels de
santé

Le nombre de médecins en activité au niveau national devrait être
quasiment stable entre 2016 et 2019, puis repartir à la hausse dès 2020,
dans l hypothèse d'un maintien des comportements actuels des médecins
et de la législation en vigueur... Cependant, les effectifs de généralistes
évolueraient de manière moins dynamique que ceux des spécialistes.
Selon une étude issue de la DREES, ministère des Solidarités et de la

Santé, l'exercice libéral exclusif devrait poursuivre son déclin, au profit du
salariât et de l'exercice mixte.

Au 1" janvier 2017, le répertoire partagé des professionnels de santé
dénombre 420 médecins en activité dans le Territoire de Belfort.

Relativement stable entre 2007 et 2010, la densité des médecins
généralistes connaît un ralentissement depuis 2010... L'offre médicale
est moins dense que la moyenne métropolitaine et même inférieure à la
moyenne régionale

Professionnels de sanfé au 1" janvier 2017

Territoire de
Belfort

Bourgogne-
Franche-Comté

France de

province

France

métro solitaine

Effeciifs de

l'enseinbte des
médecins

420

8387

170844

219146

Densité dys professionnels de
santé pour 100 000 iiabitants

Ensemble des

médecins

290

297

326

339

dont

généralistes

140

145

155

154

Source ; /fVSE£ P.-oSante

Densité des médacins généralistes pour f 00 000 nabitants
Tenitosre de Belfoi-t

155

150

145

140

135

^ ^ ^ ^> ^ ^ ^ >.t> A
^ ^ ^ ^ ^ ^- ^- ^- ^- ^- ^.

Source . INSEE PmSante

.̂ qoiK:^ d'ui^yni&infct du Tairiroire dtï Seirort



la deffîuyîapt'i'e lo'-an. ; ssrort r^éosjtrron r^-^wms oi . v^, y,f

Cû

L'évolution de la structure de la
population et le changement des
modes de vie des médecins

La féminisation et le non renouvellement des générations de la
population des médecins libéraux devraient conduire à la poursuite
d'une baisse de l'offre globale de soins. Parallèlement, en raison
du vieillissement de la population, tes besoins de soins devraient
augmenter plus rapidement. En effet, l'amvée à l'âge de la retraite des
derniers baby boomers va se poursuivre jusqu'en 2030-2040. Cette
population, âgée aujourd'hui de plus de 44 ans est une classe d'âge
fortement représentée dans la structure par âge de la population. Une
fois ces paramètres combinés, l'offre médicale devrait croître moins
vite que la demande, au cours des prochaines années..

Evolution de fa population dans le Teintoire de Belfon à inomcn 20SO
155 OOD

150 000 4

145 OOC

140 000

135 000

-f47-~35"f"""t8"'94-U9-6W

144318 .... -- 14789614859'' 14S 537
141 958 . f4BTfT-

137408

134097

131 999 ..,

130 000 -i-... '.-

,. 128 125

125 000

. c>'̂ ^^^^^^^^^^, ^\^
.ïou. 'fas ; INSEE Omphale 20 f 7 fscénanos SOIS;, rwwiswmnts [le la
mpiil3tion. ejitraitd»i'étude:Recente'iientdelapopulationAUT9-j. -, nvi.sr!W3

Les 65 et + représenteront dans le
Territoire de Belfort

en 2030 : 21, 5% de la population
en 2040 : 23, 6% de la population
en 2050 : 24, 7% de la population

ProjsctioiB dàpartementotl- t régioiiGl*, * de population à l'horiaon 20SO
Pyraiiiides des ayes ; 2030 CHypothêstts : Scénario cetitral}

iilt-yoqtlti-CraiidtfCtUiité

À

C3roupstd'*Ba»(2030)

Modihci aigiîu[;ei^

"-.. -. ti^lfun

ïfiao"
PoputdUafi tntikît

is (a (i^i^aBcn Utate (1 . rit la po
. wwc»wî'àWt, Awws.^^ , cfwra"»p;w»tei

ôrouiws d'àflea (203Û)
-5°:
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-a deinogi'aphic meu'caie dans le Graiid Belfort Fiepartiiion des médecins géneialistes

2 /REPARTITION DES MÉDECINS
GENERALISTES LIBÉRAUX EN

y
i\i

Plus d'un médecin sur trois du
Territoire de Belfort exerce dans la
commune de Belfort

Au 1" août 2018, l'Ordre des Médecins du Territoire de Belfort recense
107 médecins généralistes libéraux exerçant dans le Territoire de Belfort,
soit 75 médecins pour 1 00 000 habitants. Selon la source INSEE ProSanté
(cf. page 7) la densité des médecins serait de 140 pour 100 000 habitants
dans le Territoire de Belfort... La différence tient :
- à la date de prise en compte des fichiers,

- à la prise en compte de tous les modes d'exercices pour le fichier de
l'INSEE. Le fichier issu de l'Ordre des Médecins contient seulement les
médecins libéraux (les médecins salariés ne sont pas retenus).

Les données des tableaux suivants indiquent que :

- au moins 1 médecin est présent dans 28 communes du Territoire de
Belfort,

- 3/4 des médecins exercent dans le Grand Belfort,
- 43% des médecins exercent à Belfort.

Si l'on rapporte le nombre de médecins à 1 000 habitants, c'est la
Communauté de Communes des Vosges du Sud qui est le mieux dotée
avec 0.84 médecins pour 1 000 habitants, contre 0.77 pour Grand Belfort
et seulBment 0.55 pour le Sud Territoire.

La forte densité pour Menoncourt, près de 13 médecins pour 1 000
habitants, s'explique par [a présence du pôle pluridisciplinaire de santé
les Errues.

Agr;»Ct~' ^"urbAnisnitï du 'ïernwire riy BeHorî
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La deniograpiiie nieaicaie dans le Grand Belfort Répartition aes n'.èdecins getwralistes

Grand Belfort

Andelnans

Nombre de

médecins :

généralistes
libéraux K

^Angeot^

Population
municipale

1211 l

. Nombre de

médecins

" généralistes
r libéraux pour
1000 habitants

Argiésans

Autrechêne

i Banvillars

Bavilliers

! Belfort 46

Bermont

Bessoncourt

Bethonvilliers

Botans

343
454

282

2841

2, 48
0

0

.-1

0

4772 0,63
48973

397

1225

253

0,94

0

0,82
0

252; 0

Bourogne
Bue

Charmais

Châtenois-les-Forges
Chèvremont

Cravanche

Cunelières

Danjoutin

Denney

l Dorans

Eguenigue

Éloie

Essert

1 904

287
325

2747

1615

1954

348

3719

767 i

0, 53

1, 09

1,24

1, 02
0

0, 54

729
278

951

i Évette-Salbert

Fontaine

Fontenelle

Foussemagne

3287

2065

607

131

923

0, 30

0,48

1, 65

u'rrtiaiKûtïie di» TyiTiioire <t^ SeiTort

Nombre de

médecins | Population
généralistes [ municipale

libéraux

Nombre de

médecins

généralistes

libéraux pour
1000 habitants !

Moval

Novillard

Offemont

Petit-Croix

Phaffans

Reppe
f77
Roppe

Sermamagny
Sevenans

! Trévenans

l Urcerey
Valdoie

Vauthiermont

Vétrigne
Vézelois

Total Grand Belfort
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Nombre de

médecins

généralistes

libéraux pour 1000
habitants

0, 59
0

Nombre de

médecins

généralistes
libéraux pour 1000

habitants

Nombre de

médecins

généralistes
libéraux

Nombre de

médecins

généralistes
libéraux

Population

municipale
Sud Territoire Population

municipale
Vosges du Sud

l Boron

Brebotte

Bretagne

Auxelles-Bas

Auxelles-Ha'jt

Bourg-sous-Châtelet

C baux

ÉtueffontChavannes-les-Grands

l Courtelevant

Croix

Lachapelte-sous-Chaux

Lachapelle-sous-Rougemont

Lamadeleins-Val-des-Anges
Lepuix

Levai

Fêche-l'Église
Florimont

Froidefontaine

l Grosne

Joncherey
Petitmagny
Riervescemont

Romagny-sojs-Rougemont
l Lepuix-Neuf Rougegoutte

Rougemont-is-ChâteauMontbouton

Réchésy Saint-Germain-le-Châtelet

Vescemont! Recouvrance

Saint-Dizier-l'Évêque Total Vosges du Sud
Suarce

Thiancourt
Territoire de Belfort

Villars-le-Sec

Total Sud Territoire
Source : ODtV:90, Ameti. rr. (>î)itefnenîs : AUTB

. të^'rciîï ., '» Siïlîon 11



La dêiiiograpl'iie med. cate ciaiis le uraiid Belfon | Répartition des iTiédecms généralistes

Répartition lias inedeciits généralistes libéreux
daiis te Grand Belfoiî su îsr août20Î8

ço
01

Sermamagny
Éloie

Evette-Salbert

.

Valdoia

5
Roppe

Vétrigne

1

Offemont ^ g,^^

Eguenigue

Phaffans

Angeot

Menonourt L.gr. nge Vauthiemiont

Bethonvillere

Lacollonge

Larivière

Reppe

1
Fontaine

Cravanche^

Essert

<1>

e
Bèssoncourt

Frais

Pérouse
Foussemagne

Belfort

Bue
.

3 2
Barilfefs Danloutin

Urcerey

Argiésans 3
Andelnans

Botans

Sevenans

Banvillan R^^, Moval

Bermont

Châtenois-les-Forges

Cunelières

Chèvremont Petit-Croix
Fontenelle

Vèzelois

Meroux

Novillard Montreux-Château

Autrechêne

Charmais

Trévenans Bourogne

Répartion des médecins de 55 ans et plus par commune

Tous les médecins ont moins de 55 ans

La moitié des médecins ont + de 55 ans

Les deux tiers des médecins ont + de 55 ans
La totalité des médecins ont + de 55 ans

1
Morvillars

..*.
Mézira

;:'^:^ 3ï ^, ;'A,. fi'

1 ̂  A'j<.-'K'c- »i Ut^^iryHit; au Stittort



La démographie médicale dans !e Grand yelfort Répartition . Tiêciecns
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Localisation des médecins
généralistes dans le Grand Beifort

Au r'août 2018, l'Ordre des Médecins du Territoire de Belfort recense
80 médecins généralistes exerçant dans Grand Belfort Communauté
d Agglomération, dont plus de la moitié dans la commune de Belfort.
Sur les 53 communes qui composent le Grand Belfort, 33% sont pourvues
d'au moins un médecin (soit 18 communes).
Aujourd'hui, le Grand Beltort possède une maison et un centre de santé.

La maison est située à Menoncourt et regroupe 5 médecins généralistes.
Le centre de santé est situé à Belfort, dans le quartier des Résidences.
et rassemble 7 à 8 médecins généralistes. D'autres dispositifs à l'image
des deux cités précédemment seraient en projet dans le département.

Répartition des médecins
généralistes du Grand Belfort par
tranche d'âge

La pyramide des âges met en avant un très net vieillissement des

médecins généralistes. Plus des deux tiers ont 50 ans et plus, et la moitié
des médecins généralistes du Grand Belfort ont 55 ans et plus.
Seules trois communes disposent de médecins sous la barre des 55 ans.
La faible représentativité de la tranche des 45 à 49 ans est en étroite
corrélation avec le numéros clausus. Ce sont des médecins formés dans
les années 1990 à 1993, quand te nombre de places en médecine était
au plus bas.

Nombre des mêdacins généralistes liûérsux par mnctw d'âge dans te Grann'
Selfort

sup à 70 ans i

de 65 a 69 ans

de 60 à 64 ans

de 55 à 59 ans

de 50 à 54 ans

de 45 à 49 ans

de 40 à 44 ans

de 35 à 39 ans

inf à 35 ans

0 5 10
Sourcs QDM90, t/'aiternsnts AUTS

i

15 20

'Evolution du numerus clsiusus annuel en méçiecine ciôpuis 1972
10000 i

.Places en médecine

Sourcs ; DREES

)>; s'fifi-tOtrii dî- Beiturt 13
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3 / DEMAIN, QUELLE DÉMOGRAPHIE
DES MÉDECINS GÉNÉRALISTES
DANS LE GRAND BELFORT ?
En 2018, la moitié des médecins généralistes installés dans tes communes
du Grand Belfort sont âgés de 55 ans et plus (soit 40 médecins). Aussi,
dans 5 ou 10 ans, ces derniers seront potentiellement en retraite.

A l'horizon 2022, quelle
démographie des médecins
généralistes dans le Grand Belfort ?
En 2022, il faut soustraire tous les médecins qui auront plus de 67 ans
(soit 17 médecins). Selon que l'on envisage un taux de renouvellement
de 25%, 50% ou 75% des départ à la retraite, les effectifs tomberaient de
respectivement 67, 72 ou 76 médecins.

Et dans 10 ans..

Si aucun renouvellement de la démographie médicale n'est envisagée,
les effectifs des médecins de moins de 67 ans auront diminué d'un tiers
en 2028. De 80 médecins en exercice en 2018 dans le Grand Belfort. le
volume tomberait à 46 médecins généralistes en 2028.
En appliquant les mêmes taux de renouvellement au nombre de
médecins potentiellement en retraite, les effectifs tomberaient à 55, 63
et 72 médecins.

Pour garder le même effectif qu'en 2018, il faudrait l'installation d'au
moins trois médecins par an jusqu'en 2028.
En revanche, si aucun renouvellement n'est effectué, les communes de
Bessoncourt, Bourogne, Essert, Fontaine et Méziré seront dépourvues
de médecins en 2028.

Evolution des médw/ns genaralistss en fonction d'un faut t» renouvellemem
des départs à fa refra/te

70

.g 50

40

0 30

20

10

0

2018

s
3

§

Q

à
2022 2028

Nombre de médecins sans
renouvellement

Membre de médecins avec un taux de
renouvellement de des
départs en retraite

Nombre de médecins avec un taux de
renouvellement de des
départs en retraite

Nombre de médecins avec un taux de
renouvellement de des
départs en retraite

Méthode
Lesrésuttats sont obtenus à partir des intormations Issues del'Ordre des Médecins
du Territare de Betfbrt. Pour appréhender ce que serala démographie médicale
dans quelquesannées, des poshilats sont posés. . ^,--...-.-..
-la seuil d'exerdce du médecin généralistêest de 87 ans, ; ,

. des hypothèses de renouvellement des départs à la («traite sont aoolk
des taux de 25%. 50% et 75%. '':-. ^"-"

Cependant, ne sont pas pris en compta les éyantuéts départe non ranplaeés ou tes
arrivées spontanées (des médecins qui amveraient sur le Territoire de'Beitort en
£usl safls-remp,lac8'' "" rnédeancl" Partirait à la retraite ou dans une autre région).
Pourlaspatlallsatlon, aucune straUgle communale n'a été prise en compter
ces taux ont été appliqués à partir de l'effecW par tranche d'âga des médecms
généralistes libéraux prtsents en 2018 dans to Grand Belfcrt " --~ """"'"

Acïenco t:-u;bettliûr., ^ ju Yy^l. ïi;re d^ îîtîif&rî 15
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-31

Echangeur de Sevenans-
Validation du groupement

de commandes à
intervenir pour le

recrutement d'un maître
d'ouvrage délégué

REPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 9 septembre 2019

L'an deux mil dix-neuf, le neuvième jour du mois de septembre à 18 heures.

Les membres duBureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement convoqués, se
sont réunis â-BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de M. Damien MÈSLÔT.
Président. ' - - . ...---.,

APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD.
M; .M.usta.p.ha LOUNES. M- Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Loubna
CHEKOUAT, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ.
Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU.

Etaient absents excusés : M. Pierre REY, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN.
M^e Françoise KAVEY, M._Raphaêl RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques
BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI.

40



ELFORT

BUREAU COMMUNAUTAIRE du 9 septembre 2019

DELIBERATION   19-31

de M. Jean ROSSELOT
Vice-Président en charge des coopérations transfrontalières
internationales et de la valorisation touristique du patrimoine

Direction de l'Aménagement et du Développement

Références : JR/JS/GL/LC

Mots-clés : Aménagement du Territoire / Habitat
Code matière : 8.4

Objet: Echangeur de Sevenans - validation du groupement de commande à intervenir pour
le recrutement d'un maître d'ouvrage délégué

A la jonction du trafic entre l'A36 et la RN1019, l'échangeur de Sevenans est un des nouds routiers les plus
importants du Nord Franche-Comté.

^^?te^, Iîe l'éc:han9eur de Sevenans ayant connu des modifications récentes dues aux travaux effectués par
APRR et étant un secteur stratégique de développement économique (dans le prolongement de la zone
commerciale d'Andelnans) ; l'AUTB a été missionnée par le Conseil Départemental du TeFritoire de Belforten
2018 afin d'engager une réflexion prospective avec le Grand Belfort et les communes concernées (Dorans,
Sevenans^Bermont) en vue d'élaborer un schéma directeur d'aménagement du secteur. fvoir en annexe 1 :
projet de Schéma ci-joint élaboré par l'AUTB suite aux échanges intervenus avec le Grand Belfort et les
communes concernées).

Sur la base des entretiens menés, plusieurs enjeux et orientations ont été identifiés avec l'objectif d'élaborer
une feuille de route en matière d'aménagement pour les années à venir notamment en terme de mobilité et de
cadre de vie.

En concertation avec les élus, il a été décidé d'engager les études puis l'aménagement prioritaire du secteur
situé sur l'axe RD437- secteur échangeur de Sevenans.

Afin_d^y parvenir, un_groupement de commande va être constitué entre le Conseil départemental du Territoire
de Belfort, le Grand Belfort et les communes de Dorans, Sevenans et Bermont.

L'objectif du groupement de commande est de recruter un maître d'ouvrage délégué qui aura pour mission de
recruter un maître d'ouvre (tranche ferme) et de porter les marchés de travaux correspondants (tranche
conditionnelle).

Le Conseil départemental sera coordonnateur du groupement et aura la qualité de pouvoir adjudicateur. En sa
qualité de coordonnateur, il prendra à sa charge tous les frais de fonctionnement (publicités, profil d'acheteur^

Tous ces éléments sont détaillés dans le projet de convention ci-jointannexé (annexe 2). La signature de cette
convention vaudra adhésion au groupement.

La convention est conclue pour la durée des études et le cas échéant, jusqu'à restitution de la retenue de
garantie des marchés de travaux.

Le maître d'ouvrage délégué qui sera retenu sera financé, au stade de la tranche ferme, par chaque membre
du groupement selon la répartition suivante :

Commune de Dorans : une somme forfaitaire de 1 000 euros HT
Commune de Sévenans : une somme forfaitaire de 1 000 euros HT
Commune de Bermont : une somme forfaitaire de 1 000 euros HT

HStel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
-41-



Le solde sera financé à parité (50-50) entre le Grand Belfort et le Conseil Départemental du Territoire de Belfort.

Le financement des études et travaux fera l'objet d'avenants à la convention.

Une fois le maître d'ouvrage retenu, le montant correspondant à la participation du Grand Belfort devra être
inscrit au budget, (prévu d'ici à l'automne 2019).

^?_ u^a" cc"T1munautaire. a l'unanimité AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer la
conyenUon à intervenir entre le Département, les communes de Dorans, de Sevenans, de Bermont et'Grand
Belfort Communauté d'Agglomération.

Ains. Ldélibéré..en. l'Hôtel... de Yille de ̂ Beifort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le
9 septembre 2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code
Général des Collectivités Territoriales,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

nées,

Jérôme W

11 SEP.

Objet : Echangeur de Sevenms - Validation du groupement de commandes à Intervenir pour le recrutement d'un maître cf'o
délégué

-42-
-2-



Territoire de Bel fort
(.e Département

Convention de groupement de commandes
et de participation financière

ENTRE

Le Département du Territoire de Belfort, représenté par le Président du Conseil
départemental, Monsieur Florian BOUQUET, agissant en vertu de la délibération du Conseil
départemental en date du

d'une part,

et

La Commune de Dorans représentée par le Maire, Monsieur Daniel SCHNOEBELEN, agissant
en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du

La Commune de Sévenans représentée par le Maire, Monsieur DBier PORNET, agissant en
vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du

La Commune de Bermont représentée par le Maire, Monsieur Jean ROSSELOT, agissant en
vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du

Grand Belfort Communauté d'Agglomération, représentée par le Président, Monsieur
Damien MESLOT, agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire en date du

d'autre part,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles 1414-1 et suivants
relatifs aux marchés publics,
- Vu le code de la commande publique , notamment les articles L 2113-6 à L 2113-8 relatifs aux
groupements de commandes
Vu les délibérations des différents membres du groupement de commandes,

// a été convenu ce qui suit :

117
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Préambule

A la jonction de ['Autoroute A36 (axe NordoSud), de la Route Nationale 1019 (axe EstoQuest)
et de la Route Départementale 437, à proximité de la Suisse, l'échangeur dit « de Sévenans »
est un des nouds routiers les plus importants du Nord Franche-Comté.

Avec la Gare TGV, l'Hôpital Nord Franche-Comté et les développements récents tant en termes
urbains qu'économiques, ce secteur est considéré comme stratégique pour le développement
de l'espace médian et de façon générale pour le développement du Département du Territoire
de Belfort.

C'est dans ce cadre que le Département a décidé depuis plusieurs années d'accompagner les
communes dans leurs projets d'aménagement et a créé à cet effet un dispositif général d'aides
aux communes ainsi qu'un fonds particulier d'aides aux 9 communes riveraines de l'échangeur
de Sévenans.

Fort de cette dynamique, et pour inscrire son action dans l'aménagement d'ensemble du
territoire, le Département, avec l'aide technique de l'Agence d'Urbanisme du Territoire de Belfort
a décidé, en 2018, d'engager une réflexion prospective avec les communes et agglomération
concernées avec l'objectif de constituer un schéma directeur.

Sur la base des entretiens réalisés, plusieurs enjeux et orientations Constituent une feuille de
route pour les prochaines années tant en matière de mobilité (réseau viaire, TC, co-voiturage,
mobilité douée), que de cadre de vie.

En concertation avec les élus, il a été décidé d'engager les études, permettant ensuite
d'envisager, par avenant, l'aménagement prioritaire du secteur situé sur l'axe RD 437, via la
constitution d'un groupement de commandes.

Les membres du présent groupement sont directement intéressés par les études et les
aménagements de ce secteur.

Aussi il est nécessaire pour ces quatre collectivités et cet EPCI qu'un groupement de
commandes soit constitué entre eux afin de coordonner et regrouper les marchés pour une
cohérence d'ensemble, de réaliser des économies d'échelle et de leur permettre également de
choisir le même prestataire.

Î17
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Article 1 - Objet du groupement

La présente convention a pour objectif d'intervenir de façon coordonnée en vue de la
requalification de l'axe RD 437 - secteur Échangeur de Sévenans.

L'objet du groupement est de recruter un maître d'ouvrage délégué, qui aura pour mission de
retenir un maître d'ouvre (tranche ferme) pour la réalisation des études puis de porter les
marchés de travaux correspondants (tranche conditionnelle).

La convention a ainsi pour objet de définir :
- les modalités de constitution et de fonctionnement du groupement de commandes entre ses
membres ;

- les modalités de participation financière des membres aux dépenses engagées.

Article 2-Membres du groupement

Il est constitué entre les membres approuvant la présente convention un groupement de
commandes relatif au Schéma d'intervention coordonnée en vue de la requalification de l'axe
RD 437 - secteur Echangeur de Sévenans.

Les signataires de la présente convention sont dénommés « membres » du groupement de
commandes.

Article 3-Le coordonnateur

En application de l'article L 2113-7 du code de la commande publique, le Département du
Territoire de Belfort sera coordonnateur du groupement ayant la qualité de pouvoir adjudicateur.

Le siège du coordonnateur est l'Hôtel du Département, 6 place de la Révolution française,
90020 Belfort Cedex.

A ce titre, il sera chargé des missions décrites à l'article 4 ci-dessous.

Article 4 - Missions du coordonnateur

Article 4-1 : Choix de la procédure et établissement du dossier de consultation des entreprises

Le coordonnateur choisit la procédure de passation et élabore l'ensemble du dossier de
consultation des entreprises pour le recrutement du Maître d'ouvrage délégué.

En cas de déclaration sans suite ou d'infruotuosité de la procédure initiale, il pourra être amené
à lancer une nouvelle consultation conformément à la réglementation en vigueur.

Article 4-2 : Organisation des opérations de sélection des wcontractants

Le coordonnateur assure l'ensemble des opérations de passation du marché public pour le
recrutement du Maître d'Ouvrage délégué, à savoir notamment :
- la rédaction et renvoi de l'avis d'appel public à la concurrença,
- la publication du dossier de consultation des entreprises au sein du profil d'acheteur sur
Internet,

- la rédaction et renvoi des réponses aux questions des candidats,
la réception des offres,

3;7
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-les négociations et mises au point éventuelles du marché publie, - la rédaction du rapport
d'analyse des offres, en collaboration, si besoin, avec les autres membres du groupement,
- le secrétariat de la Commission d'attribution du marché (convocation aux réunions du
groupement, rédaction des procès-verbaux),
- la rédaction et l'envoi des courriers de rejet des offres aux candidats non retenus, la rédaction
et l'envoi des demandes de certificats administratifs et de la notification au candidat retenu.
- la rédaction du rapport de présentation et la transmission des dossiers au contrôle de [égalité,
en fonction de la procédure suivie,
la rédaction et l'envoi de l'avis d'attribution, en fonction de la procédure suivie,

~ !a. rédaction et l'envoi des réponses aux demandes d'explication des entreprises non retenues,
rétablissement des avenants éventuels.

Article 4-3 : Signature et notification du marché public

le coordonnateur signe la convention de mandat passée pour le recrutement du Maître
d'ouvrage délégué et notifie le marché.

Article 5-Missions des membres et responsabilités

Le groupement concerne le marché public passé conjointement par les membres du
groupement dans le cadre de la requalification de l'axe RD 437 - secteur Échangeur de
Sévenans.

Dans ce cadre, une convention de mandat de maîtrise d'ouvrage sera passée pour le
recrutement d'un maître d'ouvrage délégué. Ce dernier sera chargé de réaliser au nom et pour
le compte_du groupement tes études et le cas échéant, les travauxen vue de la requalification
de l'axe RD 437 - secteur Échangeur de Sévenans.

Ainsi, dans le cadre de la convention de mandat de maîtrise d'ouvrage, Seront prévues
- tranche ferme : réalisation de l'ensemble des études,
- tranche conditionnelle : réalisation des travaux.

Article 6-Adhésion

La signature de la présente convention vaut adhésion au Groupement.

Chaque membre adhère au groupement de commandes par délibération ou par toute décision
de l'instance autorisée.

Une copie de l'acte exécutoire est transmise au coordonnateur du groupement de commandes.

Article 7- Durée de la convention et du groupement

La présente convention entre en vigueur après sa signature par ['ensemble des membres.

Elle est conclue pour la durée des études et le cas échéant, jusqu'à restitution de la retenue de
garantie des marchés de travaux, si les travaux venaient à être réalisés après signature d'un
avenant.

Le groupement de commandes prendra fin au terme de la mission pour laquelle il a été
constitué.

4/7
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Article 8- Participation financière aux frais de fonctionnement du groupement

Aucune participation financière des membres du groupement aux frais de gestion de ce dernier
n'est demandée.

Tous les frais de fonctionnement du groupement sont à la charge du coordonnateur (publicités,
profil d'acheteur, été). - ' " ---. >r-.. -.-,

Arf/c/e 9- Financement et paiement du marché public

Le marché public est financé sur le budget de chaque membre du groupement.

Au stade de la tranche ferme, la rémunération du Maître d'ouvrage délégué est financée par
chaque membre du groupement qui procédera au paiement du titulaire du marché, selon [a
répartition suivante :
- Commune de Dorans : une somme forfaitaire de 1 000   HT

Commune de Sévenans : une somme forfaitaire de 1 000   HT
- Commune de Bermont : une somme forfaitaire de 1 000   HT

le solde sera financé à parité (50-50) entre le Département du Territoire de Belfort et Grand
Belfort Communauté d'Agglomération.

Le financement des marchés d'études lancés par le maître d'ouvrage délégué et, le cas
échéant, des marchés de travaux feront l'objet d'avenants à la présente convention.

Article ï0- Commission d'attribution des marchés

napPI"::ati°. r1 de ll articte L1414-3 du code général des collectivités territoriales, la commission
d'attribution des marchés du groupement est celle du coordonnateur.

Le président de la commission d'attribution des marchés peut désigner des personnalités
compétentes dans la matière qui fait l'objet de Sa consultation. Celles-ci sont convoquées et
peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d'attribution des
marchés.

La commission d'attribution des marchés peutégalement être assistée par des agents des
membres du groupement, compétents dans la matière qui fait ['objet de la consultation ou en
matière de marchés publics.

Article 11 - Modification de la convention constitutive

Toute modification des termes de la présente convention doit être approuvée dans les mêmes
termes par l'ensemble des membres du groupement. Les délibérations des assemblées
délibérantes des membres du groupement approuvant les modifications de la convention
constitutive devront être notifiées au coordonnateur du groupement. La modification ne prendra
effet que lorsque l'ensemble des membres du groupement aura approuvé les modifications
délibération.
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Article 12 - Retrait - adhésion d'un nouveau membre

Article 12-1 : Retrait d'un membre

Le retrait d'un des membres du groupement ou l'intégration d'un nouveau membre sont de
nature à modifier les termes de la présente convention.

e...retralt du" membr6 du groupement, signataire de la convention sera constaté par une
délibération de rassemblée délibérante du membre concerné. La délibération sera notifiée par
courrier au coordonnateur du groupement, qui en informera les autres membres.

En cas de retrait du groupement, le membre du groupement reste redevable de l'intégralité des
engagements financiers qui lui incombe au titre du groupement.

Article 12-2 : Adhésion d'un nouveau membre

L'adhésion d'un nouveau membre est sollicitée par une délibération de son assemblée
délibérante.

Cette délibération est soumise à l'approbation du coordonnateur et notifiée par courrier au
coordonnateur du groupement qui en informera les autres membres. Cette adhésion ne prendra
effet qu'après signature d'une nouvelle convention de groupement de commandes entre les
membres.

Article 13 - Achèvement de la mission du coordonnateur

La mission du coordonnateur prendra fin au terme du présent groupement de commandes.

Article 14 - Dépositaire des dossiers

Le coordonnateur conservera dans ses archives et ce pendant la durée réglementaire les offres
des candidats non retenus ainsi que les originaux des pièces contractuelles.

Article 15 - Litiges

Les membres s'engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir lors de
l'exécution de la présente convention.

A défaut d'accord amiable, les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente
convention seront portés devant le tribunal administratif de Besançon.
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Convention établie en un exemplaire original conservé par le coordonnateur, avec copie à
chaque membre du groupement.

Fait à Belfort, le

Pour le Département du Territoire de Belfort,
Le Président du Conseil départemental,

Pour le Grand Belfort Communauté
d'AggIomération,
Le Président,

Florian BOUQUET Damien MESLOT

Pour la Commune de Bermont,
Le Maire,

Pour la commune de Dorans
Le Maire,

Jean ROSSELOT Daniel SCHNOEBELEN

Pour la Commune de Sévenans,
Le Maire,

Didier PORNET
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
DU LUNDI 23 SEPTEMBRE 2019

à 19 heures

ORDRE DU JOUR

Appel nominal

19-125

19-126

19-127

19-128

19-129

19-130

19-131

19-132

19-133

19-134

19-135

19-136

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Bernard MAUFFREY

M. Bernard MAUFFREY

Nomination du Secrétaire de Séance.

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil
Communautaire du 5 juin 2019.

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil
Communautaire du 20 juin 2019.

Compte rendu des décisions prises par M. le Président en
vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération du
Conseil Communautaire du 19 janvier 2017, en application de
l'Article L 5211-10 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 9
septembre 2019.

Désignation au sein de la commission de suivi d'activités des
gardes champêtres territoriaux.

Action Cour de Ville - Création d'une Opération de
Revitalisation du Territoire (ORT).

Rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale
des Comptes.

Schéma départemental d'amélioration de l'accessibilité des
services au public 2019-2025.

Consultation pour un mandat de maîtrise d'ouvrage publique
Projet Eco Campus.

Approbation de la Décision Modificative n" 2 du Budget
Principal et des Décisions Modificatives n° 1 des Budgets
annexes de l'Eau et de l'Assainissement.

Centre Technique Municipal (C. T. M. ) - Bâtiment administratif
Restructuration du 1er niveau du bâtiment de direction.

19-137 M. Bernard MAUFFREY Cession à l'euro symbolique des parcelles C281, C363, C364
pour une surface totale de 2 489 m2 - 90150 Phaffans.
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19-138 M. Bernard MAUFFREY Protocole transactionnel - Acceptation d'une proposition
d'indemnisation.

19-139

19-140

M. Bernard MAUFFREY

M. Bernard MAUFFREY

Avenant à la convention de télétransmission au contrôle de

légalité et au contrôle budgétaire par voie électronique.

Taxe GEMAPI 2020.

19-141

19-142

19-143

19-144

M. Bernard MAUFFREY Vente de deux bennes à ordures ménagères.

M. Pierre REY

M. Alain PICARD

M. Didier PORNET

Fonds d'aide aux communes - Attributions de subventions.

Evaluation de la qualité de l'air extérieur aux abords de 5
écoles de Grand Belfort.

Plan Paysage 2020 - Reconduction du dispositif en 2020.

19-145

19-146

19-147

M. Didier PORNET

l. Louis HEILMANN

M. Jean ROSSELOT

Attribution du fonds de concours Plan Paysage 2019.

Approbation du zonage assainissement de la commune de
Roppe.

Valorisation du Patrimoine Communautaire.

19-148

19-149

19-150

19-151

19-152

M. Yves GAUME

M. Tony KNEIP

M. Tony KNEIP

M. Tony KNEIP

M. Tony KNEIP

Rapport d'activité 2018 du SMTC.

Evaluation à mi-parcours du Contrat de Ville Unique et Global.

Délégation des aides à la pierre - Marges locales et loyers
annexes.

Exemption de la commune de Danjoutin - Article 55 de la loi
SRU.

Bilan à mi-parcours du PLH 2016-2021.

19-153

19-154

19-155

Mme Loubna CHEKOUAT

Mme Loubna CHEKOUAT

M. Raphaël RODRIGUEZ

Remboursement des frais de déplacement.

Créations et suppressions de postes.

Avenant n° 1 au protocole du Plan Local pour l'Insertion et
l'Emploi (P. L. I. E).

19-156

19-157

19-158

M. Raphaël RODRIGUEZ

M. Raphaël RODRIGUEZ

M. Raphaël RODRIGUEZ

Versement d'une aide à l'immobilier - SAS MGO Lepaul
Offemont.

Versement d'une aide à l'immobilier - SAS SOMIRAM
Chèvremont.

Avenant de modification du traité de concession avec la
SODEB - Opération ZAC des Plutons.
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19-159 Mme Delphine MENTRE Attribution de subvention à l'association BONUS TRACK pour
projet 2019.

19-160 M. Jacques BONIN Contrat territorial Ecomobilier pour le mobilier usagé.

19-161 l. Jacques BONIN Rapport d'activité 2018 du SERTRID.

19-162 M. Jacques BONIN Destruction et recyclage des papiers confidentiels.

19-163 M. Jacques BONIN Marches arrière dans les circuits de collecte.

Questions diverses
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

19-125

Nomination du
Secrétaire de Séance

Séance du 23 septembre 2019

Etaient présents :

Le vingt-trois septembre 2019, à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordrc du jour.

APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Française RAVEY, Mme Loubna
CHEKOUAT, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, Mme Claude
JOLY. M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU.

Andelnans - Angeot - Arglésans M. Roger LAUQUIN - Autrechêne - Banvillars - BaviIIiers : Mme Carole VIDON1 - Belfort :
M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTË de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT -
Mme Marie STABILE - M. Pierre-Jérôme COLLARD - Mme Parvln CERF - M. Yves VOLA - M. Brice MICHEL -
M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER -
Mme Samia JABER - M. René SCHMITT - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Selim GUEMAZI - Mme Francine
GALLIEN - M. Bastien FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX -
Bethonvilliers : M. Christian WALGER - Batans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne - Bue - Charmois - Châtenois-les-
Forges : M. Florian BOUQUET - M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche :
Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAQNOT - Cuneliàres : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin : Mme Christine BRAND - Denney:
M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN - Eguenlgue : M. Michel MERLET - Soie : M. Michel ORIEZ -
Essert - Evette-Salbert : M. Bernard GUILLEMET - Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN -
Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange - Larivière : M. Marc BLONDE -
Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Méziré - Montreux-Château - Morvillars - Moval
. Novlllard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Llne CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE - PeUt-Croix -
Phaffans - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe - Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans - Trévenans : M. Pierre
BARLOGIS - Urcerey - Valdole : M. Michel ZUMKELLER - Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON - Vauthiermont
M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : M. Jean-Pierre CUENIN.

Etaient absents :

M Raphaël RODRIGUEZ, Vice-Piésldent
M Jacqrues BONIN, Conseiller Communautaire Délégué
M. Jean-Claude MARTIN. Conseiller Communautaire Délégué
Mme Frieda BACHARETTI, Conseillère Communautaire Déléguée
M Michel NARDIN, Titulaire de ta commune d'Angeot
M. Thierry PATTE, Titulaire de la Commune de Banvillars
M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la Commune de Baviltiers
Mme Chantai BUEB, Titulaire de. ta Commune de Bavilliers
Mme Marie-Hélène IVOL, TituSaio de la Commune de Beîfort
M. Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Maiion VALLET, Titulaire de la Commune de Se/fort
M, Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de BeSort
M. lan BOUCARD. Tstuiaire de la Commune de Belfort

M. François BORON, TitulaifB de la Commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE. Titulaire de la Commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Tilulalm de la Commune de BeVort
M. Jean-Claude HAUTEROCHE. Titulaire de la Commune de Channois
M. Daniel FEURTEY, Titulai  de la Commune de Danjoutin
Mme Maris-Cleude CHITRY-CLERC, Tifufa/re de la Commune d'Essert
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de la Commune de Lagrange
M. Laurent CONRAD. Titulaire de la Commune de Montreux-Château
M. Alain FIORI, Titulaire de la Commune de Petit-Croix
M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la Commune d'Urcerey

Secré(a»re de Séance ; M. Brice MICHEL

Pouvoir à :

M. Jacques SERZIAN, Vice-Président
Mme Bernadette PRESTOZ, Conse///ère CommunautQio Déléguée
M. Marc ET7WILLER, Conseiller Communautaire Délégué
M. Mitiade CONSTANTAKATOS, Conseiller CommunaulaiK Délégué

Mme Marie-Laure FRIEZ. Titulaire de la commune de Botans
M. Pierre REY, Vice-Président

M. Yves VOLA, Titulaire de la Commune de Betfort
Mme Pan/in CERF, Titulaire de la Commune de Belfort-
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Titulaim de la Commune île Belfort
M. Bernard MAUFFREY, Vks-Président
M. Damien MESLOT, Président
Mme Florence BESANCENOT, Vice-Présidente
Mme Christiane EINHORN, Titulaire de la Commune de Belfort

Mme Delphine MENTRE, Vice-Présidente

M. Claude GAUTHERAT. Titulaire de la commune de Novillard

Ordre de passage des raoports : 1 e 40

La séance est ouverte a 19h 00 et levée à 22 h 15.

M. Olivier DOMON. Titulaire de la Commune de Valdole et M. André BRUNETTA, Titulaire de ta Commune de Chetenois-les-Forges, entrent
en séance lors de ('examen du rapport n' 4 (délibération n° 19-128).
M Piene-JérOme COLLARD, Titulaire de la Commune de Bel fort, qui avait donné pouvoir à Mme Loubna CHEKOUA T, entre en séance lors
de /'examen du rapport n° 6 (délibération n' 19-130).
M. Sébasffen VIVOT, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait donné pouvoir à M. Jean-Marie-HERZOG, entre en séance lors de
l'examen du rapportn" 8 (délibération n" 19-132).
Mme Marie STABILE, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen du
rapportn' 14 (délibération n" 19-138).
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 23 septembre 2019

BELFÔRT

DELIBERATION   19-125

de M. Damien MESLOT
Président

Direction des Affaires Générales

Service des Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

MLu/MA
Asssemblées GBCA

5.2

Obiet : Nomination du Secrétaire de Séance

L'Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit, qu'au début de chacune des
séances, le Conseil Communautaire désigne l'un de ses membres pour remplir la fonction de Secrétaire.

Conformément à cette disposition, il est demandé au Conseil Communautaire de procéder à cette désignation.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner M. Brice MICHEL pour remplir la fonction de secrétaire de séance.

Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le
23 septembre 2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du
Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

îtion
'néral des Services,

2 6 SEP. 2019

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage.

TRANSNIiS SUR OK.ACTES

2 7 SEP, 2019

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Beifort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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BELFORT
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Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

19-126

Adoption du compte
rendu de la séance du

Conseil Communautaire

du 5 juin 2019

Séance du 23 septembre 2019

Etaient présents :

Le vingt-trois septembre 2019, à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont ie nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frtdénc Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY. M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES. M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Française RAVEY, Mme Loubna
CHEKOUAT, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, Mme Claude
JOLY. M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU.

Andelnans - Angeot - Argiésans M. Roger LAUQUIN - Autrechêne - Banvlllars - Bavilliers : Mme Carole VIDONI - Belfort :
M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marle HERZOO - Mme Monique MONNOT -
Mme Marie STABILE - M. Plerre-Jérôme COLLARD - Mme Pan/in CERF - M. Yves VOLA - M. Brice MICHEL -
M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M Pat"* FORESTIER -
Mme Samia JABER - M. René SCHMITT - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Selim GUEMAZI - Mme Francine
GALLIEN - M. Bastien FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont - Bessoncourt: M. Guy MOUILLESEAUX -
Bethonvilliers : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne - Bue - Charmols - Châtenois-les-
Forges : M. Florian BOUQUET - M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Çrayanche :
Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAQNOT - Cunellères : M. Henri OSTERMANN - Danjoirtin^Mme^Chnstine BRAND - Denney:
M. Jean-P'aul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN - Eguenigue : M. Michel MERLET - Elole : M. Michel ORIEZ
Essert - Evette-Salbert : M. Bernari GUILLEMET - Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN
Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange - Larivière : M. Marc BLONDE
Menoncouit : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane OUYOD - Méziré - Montreux-Château - Morvlllars - Moval
- Novlllard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE - Petit-Croix -
Phaffans - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe - Semiamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans - Trévenans : M. Pierre
BARLOGIS - Ùrcerey - Valdoie : M. Michel ZUMKELLER - Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON - Vauthiermont :
M. Philippe GIRARDIN - Vétrlgne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelols : M. Jean-Plerre CUENIN.

Etaient absents.

M. Raphaël RODRIGUEZ. Vlce-PrSsident
M. Jacques BONIN, Conseiller Communautaire Délégué
M. Jean-Claude MARTIN, Conseiller Communautaire Délégué
Mme Friedâ BACHARETTI. Conseillère Communautaire Déléguée
M. Michel NARDIN, Titulaire de la commune d'Angeot
M Thieny PATTE, Titulaire de la Commune de Banvillars
M. Eric KOEBERLE. Trtulaire de la Commune de Bavilliers
Mme Chantai BUEB. Titulaire de la Commune de Baviltiers
Mme Marie-Hélène IVOL, Titulaire de te Commune de BeSort
M. Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Betfort
Mme Manon VALLET, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Gérant PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de BeVort
M. San BOUCARD. Titulaire de la Commune de Belfort
M. François BORON, TitulQire de la Commune de Belfort
Mme Pascale CHAGUE. Titulaire de la Commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Tltulaim de le Commune de Beltort
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulalie de le Commune de Charmais
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de le Commune de Danjoulln
Mme Maria-Claude CHITRY-CLERC, Tifulaln de le Commune d'Essert
Mme Bénéàicte MÎNOT. Titulaire de la Commune de Lagrange
M. Laurent CONRAD, Titulaire de la Commune de Montieux-ChSteau
M. Alain FIORI, Titulaiis de la Commune de Petit-Cmix
M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la Commune d'Urcerey

Secrétaire de Séance : M. Brice MICHEL

Pouvoir à :

M. Jacques SERZIAN, Vice-Présk!ent
Mme Bernadette PRESTOZ, Conseillera Communautaire Déléguée
M. Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaire Délégué
M. Mlltlade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communaufa/re Délégué

Mme Marie-Laure FRIEZ. Titulaire de la commune de Botans
M. Pierre REY, Vice-Président

M. Yves VOLA, Titulaire de te Commune de BeSOrt
Mme Pan/in CERF. Titulaire de la Commune de Belfort-
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Titulaire de la Commune de Betfort
M Bernard MAUFFREY, Wce-Présidenl
M. Damien MESLOT, Piésldent
Mme Florence BESANCENOT, Vice-Présidente
Mme Christiane EINHORN, Titulaire de la Commune de Beffort

Mme Delphine MENTRE, Vice-Présidente

M. Claude GAUTHERAT. Titulaire de la commune de Noviltard

Ordre de passage des rapports : 1 a 40

La séance est ouverte à19 h 00 et levée A 22 h 15.

M Olivier DOMON. Tltulaiw de la Commune de Valdoie et M. André BRUNETTA, Tltulaio de la Commune de Chafenois-les-Forges, entrent
en séance fois cfe ('examen du rapport n° 4 (délibération n° 19-128).
M. Plerre-Jémme COLLARD, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait donné pouvoir à Mme LoubnaCHEKOUAT, entre en séance lors
de l'examen du rapportn" 6 (délibération n' 19-130).
M. Sébastien VIWT. Titulaiie de la Commune de Belfoit, qui avait donné pouvoir & M. Jean-Marie-HERZOG, entre en séance lors de
l'examen du rapport n'8 (délibération n'19-132). ....... ".^. "" <. _^. __. , _" ^_ ".
Mme Marie STÀBILE. Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre
rapportn" 14 (délibération n° 1S-138).



CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 23 septembre 2019

DELIBERATION   19-126

de M. Damien MESLOT
Président

LFORT
Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

DM/MLu/MD/MA
Assemblées GBCA

5.2

Objet: Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Communautaire du S Juin 2019

L'an deux mil dix-neuf, le cinquième jour du mois de juin à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Aggtomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis Sslle des Assemblées
- Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien
MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

1-APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY. Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha LOUNES, M. Louis
HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme François RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ,
Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, Mme Frieda BACHARETTI,
Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : . - Argiésans : - Autrechêne : - Banvillars : * - Bavillters : M. Eric KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Carole VIDONI
- Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie-Hélène IVOL - Mme Monique MONNOT - M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - M. Pierre-
Jérôme COLLARD - M. Brlce MICHEL - M. François BORON - M. Guy CORVEC - Mme Chnstlane EINHORN - M. Olmer DEROY - Mme Dominique
CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER - Mme Samia JABER - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Sellm GUEMAZI - Mme Francine
GALLIEN - M. Bastien FAUDOT-M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : - Bessoncourt : - Bethonvllliers : M. Christian WALGER - Botans : Mme
Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : - Charmois : * - Châtenois-les-Forges : M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul
MOUTARLIER - Cravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT - Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin : M. Daniel FEURTEY
- Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN - Eguenigue : M. Michel MERLET - Elole : M. Michel ORIEZ - Essert : -
Evette-Salbert : M. Bernard GUILLEMET - Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : - Foussemagne : M. Serye PICARD - Frais : - Lacollonge :
M. Michel BLANC - Lagrange : - Larivlère : M. Marc BLONDE - Nlenoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : *- Méziré : - Montreux-
Château : - Morvlllars : - Moval : - Novlllard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE
- Petit-Croix : - Phaffans : - Reppe : - Roppe : - Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans : - Trévenans : M. Pierre BARLOGÎS -
Urcerey : - Valdoie : M. Michel ZUMKELLER - Vauthiermont : M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : - Vézelois : -

Etaient absents excusés :

M. Jean-Claude MARTIN, VicQ-Président
M. Michel NARDIN, Titulaire de la commune d'Angeot
M. Roger LAUQUIN, Titulsio de la commune d'Argiésans
M. Thierry PATTE, Titulaire de ta commune de Banvillars
Mme Marie ROCHETTE tSe LEMPDES. Titulaire de la commune de Betfort
M. Jean-Marie HERZOG. Titulaire de la commune de Belfort
M Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Marion VALLET, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Parv'in CERF, Titulaire de la commune de Belfort
M Yves VOLA, Titulaire de la commune de Betfort
M /an BOUCARD, Titulaire de la commune de Be/fo/t
Mme Pascale CHAQUE. Titulaire de la commune de Belfort
M. René SCHMITT. Titulaire de la commune de Belfort
M. Main DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la commune de Belfart
M Guy MOUILOSEAUX, Titulaire de la commune de Bessoncourt
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la commune de Channois
M F/orian BOUQUET, Titulaire de commune de Chôtenois'les-Forges

Pouvoir à:

M. Raphaël RODRIGUEZ, Vice-Président
Mme MARTINATO, Suppléante de la commune d'Angeot *

M. Daniel MUNIER, Suppléant de la commune de Banvillars
Mme Loubna CHEKOUAT, Wce-Présklente
Mme Delphine MENTRE, Vice-Présidente
Mme Frieda BACHARETTI, Conseillère Communautaire Déléguét
M. Muslapha LOUNES, Vlce-Présldent
M. TonyKNEIP, Vtee-Président
Mme Claude JOLY, Conseillère Communautaire Déléguée
M. Damien MESLOT, Présidant
Mme Florence BESANCENOT, Vice-Présidente
Mme Jacqueline GUIOT, Titulaire de la commune de Belfort

M. Christian WAL.GER, Titulaire de la commune de Bethonvilliers
M. Noël BOULERE, Suppléant de la commune de Charmais "
M Jacques SERZIAN, Vice-Présidant

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la commune de Danjoutin
M. Pierre R£Y, Vice-Président

M. Thierry MANTION, Suppléant de la commune de Meroux *
M Claude GAUTHERAT, Titulaire de la commune de Novillard

M. Philippe GIRARDIN, Titulaire de la commune de Vauthiennonl

Mme Samia JABER, Titulaire de la commune de Belfort

Mme Christine BRAND, Tstuiafre de la commune de Danjoutin
Mme Maiie-Claude CHITRY-CLERC. TitulaifB de la commune d'Essert
M Jean-Claude MOUGIN. Tttulaire de la commune de Fontenelle
Mme Bénédicte MINOT. Titulaire de la commune de Lagrange
M. Stéphane GUYOD, Titulaire de la commune de Merow
M. Laurent CONRAD, Titulaire de la commune de Montreux-Chôteau
M Alain FIORI, Titulaire de la commune de Petit-Croix
M. OIMer CHRETIEN, Tllulaiv de la commune de Reppe
M. Michel GAUMEZ, Titulaire cfe /a commune d'Urcerey
Mme Jacqueline BERGAMI, Titulaire de la commune de Valdoie
M. Olivier DOMON, TitulairB de la commune de Valdoie
M. Bernard DRAVIGNEY, Trtulaire de la commune de Vétrigne
M. Jean-Pierre CUENIN, Tstufaire de la commune de Vézetois

Secrétaire de Séance : M. Christian WALGER

Ordre de oassafle_cfes rapports ; 1 à 5.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 20 heures 40.

Mme Jacqueline GUIOT, Titulaire de la Commune de Belfort, entre en séance lors ae rexamen du rapport n° 2 (délibération
n' 19-75).
M. André BRUNETTA, Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges et Mme Francine GALLIEN, Titulaire de la commune
de Belfort, entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 5 (délibération n° 19-78).

> Déflbérrtion n* 19-74 :

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 88 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner M. Christian WALGER pour remplir la fonction de secrétaire de séance.

> DéttièraSoB n' 19-75 : Acq'ufeUton ^e parcdes d» terair» sur tes ooinmunes da Cham»(*-Fontrta-
®t ̂^3p@ - i^^ d^ r^^r^i^ffG.

Vu te rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 80 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 1 abstention (Mme Carole VIDONI),

(M. Bastlen FAUDOT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. René
SCHMIFT-, Mme Samia JABER -mandataire de M. Olivier DOMON- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de donner son accord à ces acquisitions de parcelles de terrains selon les conditions susmentionnées,

d'autoriser M. le Président à signer l'acte notarié à intervenir, ainsi que tous les autres documents concourant
à la mise en ouvre de la présente délibération.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 5 juin 2019
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DétbéiaUon n* 19-76 . Comte êtes CEuvi»» Soctotos du personne! - ComwnSon et pnrScçidon 2019.

Vu le rapport de Mme Loubna CHEKOUAT, Vlce-Présldente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Olivier DOMON- ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autorlser M. le Président de Grand Belfort Communauté d'Agglomération a signer la convention d'objectifs et
de moyens à intervenir entre le Grand Belfort et le Comité des Ouvres Sociales (C. O. S),

d'autoriser pour l'exercice 2019 le versement d'une participation de 2 % de la masse salariale, soit
300 600   (trois cent mille six cents euros) sur le Budget Principal et les deux budgets annexes,

d'autoriser le versement de 8 000   (huit mille euros) au titre de l'aide aux vacances 2019.

Vu te rapport de M. Marc ARCHAMBAULT, Conseiller Communautaire,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 82 voix contre, 1 pour (M. ARCHAMBAULT) et 3 abstentions (Mme Dominique CHIPEAUX, M. Claude
GAUTHERAT-mandataire de M. Laurent CONRAD-),

(M. Henri OSTERMANN, M. Alain PICARD ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de rejeter la présente motion.

> DéllbéraSai n° 19-78 : Motton : Soutw» aut ̂ «riés de Gimami Etectric - AB>el à mar^ster.

Vu le rapport de M. Damlen MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour, 1 contre (M. Marc ARGHAMBAULT) et 0 abstention,

DECIDE

d'adopter la présente motion.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour (unanimité des présents),

d'adopter le présent compte-rendu.

DECIDE

Objet : Adoption du compte rendu de /a séance du Conseil communautaire du 5 juin 2019
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le
23 septembre 2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du
Code Général des Collectivités Territoriales.

ff une', pi

2 6 SEP. 208

Pour extrait conforme
Le PrésJdenUe la Communauté d'Agglomération
et pacjj
LetESiéçteAl^SîêiçI des Services,

La présente dédsion peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage.

TRANSMIS SUR OK.ACT

2 7 SEP, 2019

Objet : Adoption du compte rendu de ta séance du Conseil communautaiFe du 5 juin 2019
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19-127

Adoption du compte
rendu de la séance du

Conseil Communautaire

du 20 juin 2019

Séance du 23 septembre 2019

Etaient présents :

Le vingt-trois septembre 2019, à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération. dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées .- Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna
CHEKOUAT, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, Mme Claude
JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU.

Andelnans - Angeot - Arglésans M. Roger LAUQUIN - Autrechêne - Banvlllais - Bavilllers : Mme Carole VIDONI - Belfort :
M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT -
Mme Marie STABILE - M. Pierre-Jérôme COLLARD - Mme Parvin CERF - M. Yves VOLA - M. Brice MICHEL -
M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER -
Mme Samia JABER - M. René SChfMITT - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Selim GUEMAZI - Mme Francine
GALLIEN - M. Bastien FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX -
Bethonvilliers : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne - Bue - Charmais - Châtenois-les-
Forges : M. Florian BOUQUET - M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche :
Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT-Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin : Mme Christine BRAND - Denney :
M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN - Eguenlgue : M. Michel MERLET - Elole : M. Michel ORIEZ
Essert - Evette-Salbert : M. Bemari GUILLEMET - Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN -
Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange - Larivière : M. Marc BLONDE-
Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Méziré - Montreux^Château - Morvfllare - Moval
- Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont ; Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE - Petlt-Croix -
Phaffans-Reppe:M.OIivierCHRETIEN-Roppe-Sermamagny : M. Philippe CHALLANT-Sévenans-Trévenans: M. Pierre
BARLOGIS - Urcerey - Valdole : M. lUichel ZUMKELLER - Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON - Vauthiennont
M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : M. Jean-Plerre CUENIN.

Etaient absents :

M. Raphaël RODRIGUEZ, Vke-Prisldent
M. Jacques BONIN, Conseiller Communautaire Délégué
M. Jean-Claude MARTIN, Conseiller Communautaire Délégué
Mme Frieda BACHARETTI, Conseillère Communautaire Déléguée
M. Michel NARDIN, Titulaire de la commune d'Angeot
M. ThienyPATTE, Titulaire de la Commune de BanviUars
M. Elle KOEBERLE, Tltulaiis de la Commune de Bavllliers
Mme Chantai BUEB. Titulaire de la Commune de Bavilliers
Mme Marie-Hélène IVOL. Titulaire de la Commune de BeWort
M Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Maiion VALLET, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Bellort
M. lan BOUCARD. Titulaire de la Commune de Belfort

M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Pascale CHAGUE. Titulaire de la Commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la Commune de Beltort
M. Jean-Claude HAU7EROCHE, Titulaire de la Commune de Channois
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Marie'Claude CHITRY-CLERC, Titulaire de la Commune d'Essert
Mme Bénédlcte MINOT, Titulaire de la Commune de Lagrange
M. Laurent CONRAD. Titulaire de la Commune de Montreux-Chàteau
M. Alain FIORI. Titulsire de la Commune de Petit-Cmix
M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la Commune d'Urcerey

Secrétaire de Séance : M. Brice MICHEL

Pouvoir à:

M. Jacques SERZIAN, Vice-Président
Mme Bernadette PRESTOZ, Conseillèo Communautaire Déléguée
M. Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaire Délégué
M. Mllllade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communautaire Délégué

Mme Marie-Laure PRIEZ, Titulaire de la commune de Botans
M. Pierre REY, Vice-Président

M Yves VOLA, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Pan/in CERF. Titulaire de la Commune de Belfort-
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Titulaire de la Commune de Belfôrt
M. Bemai-d MAUFFREY, Vlce-Présldent
M. Demien MESLOT, Président
Mme Florence BESANCENOT, Vlce-Présldenle
Mme Christiane EINHORN, Titulai  de la Commune de Belfort

Mme Delphine MENTRE, Viae-Piisidente

M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la commune de Novillard

Ordre de passage des rapoorte : 1 à 40

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 15.

M. Olivier DOMON. Titulaire de la Commune de Valdoie et M. André BRUNETTA, Titulaire de la Commune de G'ftS;enois-les-/-Ofges, entrent
en séance tore de l'examen du rapport n' 4 (délibération n° 19-128).
M. Plerre-Jérôme COLLARD, Titulaire de la Commune de Belfàrt, qui avait donné pouvoir à Mme Loubna CHEKOUAT, entre en séance lors
de l'examen du rapport n' 6 (délibération n' 19-130).
M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait donné pouvoir à M. Jean-Marie-HERZOG, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 19-132).
Mme Mane STÂBILE, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance tore de l'examen du
rapport n" 14 (délibération n° 19-138).
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 23 septembre 2019

DELIBERATION   19-127

de M. Damien MESLOT
Président

BELFORT
Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

DM/MLu/MD/MA
Assemblées GBCA

5.2

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du
20 Juin 2019

L'an deux mil dix-neuf, le vingtième jour du mois de juin à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Befert Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis Salle des
Assemblées -Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi, sous ia présidence
de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

APPEL NOMINAL

M. Bemanl MAUFFREY. Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha LOUNES, M. Louis HEILMANN,
M. Jean ROSSELOT, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE,
M. Jacques SERZIAN, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, Mme Fheda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade
CONSTANTAKATOS.

Andelnans - Angeot : M. Michel NARDIN - Argiésans - Autrechêne - Banvillars - Bavllliers : Mme Chantai BUEB - Mme Carole VIDONI -
Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT - M. Gérard
PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - Mme Parvin CERF - M. lan BOUCARD - M. Brice MICHEL - M. Guy CORVEC - Mme Christlane EINHORN
- M. Olivier DEROY - M. Patrick FORESTIER - Mme Samia JABER - M. René SCHMITT - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdl Selim GUEMAZI
- Mme Franclne GALLIEN - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvilliers : M. Christian
WALGER - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne - Bue - Charmols - Châtenols-les-Forges : M. André BRUNETTA - Chèvremont :
M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche : Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT - Cunelières" - Danjoutin : M. Daniel FEURTEY - Denney :
M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOE8ELEN - Eguenlgue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ - Essert - Evette-
Salbert : M. Bernard GUILLEMET - Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN - Foussemagne - Frais - Lacollonge*
- Lagrange - Larivière : M. Mare BLONDE - Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Mézlré - Montreux-
Château : M. Laurent CONRAD - Morvillare - Moval - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Line CABROL - Pérouse :
M. Christian HOUILLE- Petit-Croix : M. Alain FIORI - Phaffans* Reppe - Roppe - Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans- Trévenans
- Urcerey - Valdole : M. Michel ZUMKELLER - Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON - Vauthlennont : M. Philippe GIRARDIN
Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelols : M. Jean-Plere CUENIN.

Etaient absents excusés :

M. Pierre REY, Vice^résident
M. Yves GAUME, Vice-Présldenl
M. Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaire Délégué
M. Jean-Claude MARTIN, Conseiller Communautaire Délégué
Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée
M. Roger LAUQUIN, Titulaire de la commune d'Argiésans
M. Thierry PATTE, Titulaire de la commune de Banvillars
M. Eric KOËBERLE, Titulaire de la commune de Bavilliers
Mme Marie-Héléne IVOL, Titulaiiv de le commune de BeVort
M. Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Marion VALLET, Titulaire de la commune de Belfort
M. Pisrre-Jérôme COLLARD. Tftulaire de la commune de Belfort
M. Yves \/OLA, Titulaire de la commune de Betfort
M. François BORON, Titulaire de la commune de Belfort

Pouvoir à:

M. Damien MESLOT, Président
M. Jean-Marie HERZOG, Tituiaîre de la commune de Belfort
Mme Christine BAINIER, Suppléante de la commune de Phaffans*
M. Jacques BONIN, Conseiller Communautaire Délégué
M Michel 2UMKELLER. Titulaire de la commune de Vatdoie

Mme Chantai BUEB. Titulaire de la commune de Baviltiers
M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Pan/in CERF, Titulaire de la commune de Beffort
Mme Marie STABILE, Titulaire de la commune de Beïïort
M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Monique MONNOT, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Christiane EINHORN. Titulaire de la commune de Betfort

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Aimes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Dominique CHIPEAUX, Titulaire de la commune de Betfort
M. Alain DREYFUS-SWMIDT, Titulaire de la commune de Belfort
M. Bastien FAUDOT. Titulaire de la commune de Belfort
M Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la commune de Charmois
M. Florian BOUQUET, Titulaire de la commune de Châtenois-les-Forges
M. Henri OSTERMANN, Titulaire de la commune de Cunelières
Mme Christine BRAND, Titulaire de la commune de Danjoutin
Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC, Titulaire de la commune d'Essert

M. Serge PICARD, Titulaire de la commune de Foussemagne
M. Michel BLANC, Titulaire de la commune de Lscollonge
Mme Bénédicte MINOT, TitulQire de la commune de LQgrange
M. Olivier CHRETIEN, Titulaire de la commune de Reppe
M. Pierre BARLOGIS, TitufQire de la commune de Trévensns
M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la commune d'Urcerey

Secrétaiiv de Séance ; Mme Mane-Laure PRIEZ
Ordre de passage des rapports : 1 à 47

La séance est ouverte à 19 h 05 et levée à 22 h 40.

M. Olivier DEROY, Titulaire de la commune de Belfort
M. Patrick FORESTIER, Titulaire de le commune de Befforf

M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Titulaire de Sa commune de Belfort

M Brice MICHEL, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Caroline CHARTAUX, Suppléante de la commune de Cunelières*
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la commune de Danjoutin
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Titulaire de la commune de
Belfort

M. Patrick DUMEL, Suppléant de la commune de Lacollonge*

M. Philippe GIRARDIN, Titulaire de la commune de Vauthiermont
Mme Marie-Laure PRIEZ, Titulaire de fa commune de fiotens

M. Jean-Paul MORGEN, Titulaire de la commune de Denney, enue en séance a ('examen au rapportn" 4 (délibération n' 19-82)
Mme Fneda BACHARETTI, Conseillère Communautaire Déléguée, qui avait donné pouvoir à M. Miitiâde CONSTANTAKATOS,
entre en séance à /'examen du rapport n° 6 (délibération n' 19-84)
Mme Jacqueline GUIOT. Titulaire de la commune de Belfort, entre en séance lors de /'examen cfu rapport n" 8 (délibémtion
n° 19-86)
M. André BRUNETTA, Titulaire de la commune de Châtenois-les-Forges, entre en séance lors de /'examen du rapport
n' 10 (délibération n° 19-88).

> Détbéralton n* 19-78 : Nommrfon du S«»te»e à» Stence.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner Mme Marie-Laure FRIEZ pour remplir la fonction de secrétaire de séance.

> DâBAtfon n* 18-80 : AddpNon du «wnpte rwidu d» ta séaice du ConsBB CommunatNffw du 27 fnafa

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le présent compte-rendu.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 20 juin 2019
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> Déltoéfadon n" 19-81 : Adofrfon du coirçte rendu d® la séance du Comd Communauta're du 16
2019.

1/u te rapport de M. Damlen MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

> Déittrtraton   18-62 : Compte rwicta dw déoiaons priw p» M. h Présktont 911 verfci de h dNégdon qtd
lui a été aooordéa p» ctélfc&Mion du CtBweil Conmianautam'w du 19jwiv»r2017, enappllca(ton<te l'iWtel»
L 5211-10 du Code Générrt chw Cofectm»$ Terrtorh)-.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du présent compte rendu.

> DM)ératlon n° 19-83 : /\ipf>fàbf M du compte rmdu du Surwu Communat^tro du 3 N" 201 9.

Vu le rapport de M. Damlen MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du compte rendu des décisions prises en vertu des délégations qu'il a accordées au Bureau.

> Dftfcératon n* 18-<4 : Contrat du dé^oppemsrrt mttopofitain 2018-2020 awc ta Ré^on Boungoyie

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

de se prononcer favorablement

- sur le contrat de développement métropolitain du Pôle Nord Franche-Comté et d'autoriser M. le Président, ou
son représentant, à le signer,

- sur le contrat de territoire « Cap-Territoire » et d'autoriser M. le Président ou son représentant à le signer.

Objet ; Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 20 juin 2019
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Détlbéralion n" 18-86 : Soutlai du Grand Belfcrt à la ré^sion du PLU de la comniuiw de Fouseamïçne.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser l'attribution d'une subvention maximale de 5 378   (cinq mille trois cent soixante-dix-huit euros) à la
Commune de Foussemagne pour la révision de son PLU, les crédits nécessaires seront prélevés sur la ligne
budgétaire « soutien aux communes » dédiée aux PLU,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer les conventions correspondantes ainsi que tous
documents à intervenir pour la prise en charge de ces dépenses.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider les éléments du bilan financier de la phase appel à projet Territoire d'innovation,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention à intervenir.

DéBb&ïtion n* 19-87 : Ap(ffobrfon du Cofflpte de Q^Son 2018 rt du Compte d» Qarfion de dfswtution

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vlce-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 82 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (M. Olivier DOMON, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-, Mme Jacqueline GUIOT),

(M. Philippe GIRARDIN-mandataire de M. Olivier CHRETIEN-, Mme Samia JABER, M. René SCHMITT ne
prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le Compte de Gestion 2018 du Budget Principal et des budgets annexes de l'eau, de
l'assainissement, des déchets ménagers, du lotissement Senarmont et du lotissement Les Errues,

d'approuver le Compte de Gestion de dissolution des budgets annexes de la R. E. O. M, de la Maison de Santé
et de la Glacière,

d'autoriser M. le Président à signer les Comptes de Gestion 2018 et le Compte de Gestion de dissolution.

Objet : Adoption du compte rendu de Is séance du Conseil communautaire du 20 juin 2019
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> DabéraNon n* 19-86 : CompteAdniinWfatlf201§.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, sous la présidence de M. Bernard MAUFFREY, Vice-Président, et après
débat, procède à l'adoption du Compte Administratif 2018 en dehors de la présence de M. Damien MESLOT,
Président.

Par 79 voix pour, 3 contre (M. Philippe GIRARDIN -mandataire de M. Olivier CHRETIEN-, Mme Samia JABER),
et 7 abstentions (M. Olivier DOMON, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-,
Mme Jacqueline GUIOT, M. Michel NARDIN, M. René SCHMITT, Mme Carole VIDONI),

(Mme Francine GALLIEN, M. Damien MESLOT-mandataire de M. Pierre REY- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le Compte Administratif 2018.

>

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vice-Présldent,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 82 voix pour, 2 contre (M. Philippe GIRARDIN -mandataire de M. Olivier CHRETIEN-), et 8 abstentions
(M. Olivier DOMON, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien
FAUDOT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER, M. Jean-Paul MOUTARLIER, M. René SCHMITT),

DECIDE

d'approuver les demandes d'admissions en non-valeur présentées par la Trésorerie de Belfort Ville pour un
montant de 1 742, 15   (mille sept cent quarante deux euros et quinze centimes) pour le Budget Principal, de
44 451, 13   (quarante quatre mille quatre cent cinquante et un euros et treize centimes) pour le Budget Annexe
de l'Eau et de 43 835, 06   (quarante trois mille huit cent trente cinq euros et six centimes) pour le Budget de
l'Assainissement.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, Mme Jacqueline GUIOT),

fLes Conseillers qui siègent au Conseil d'Administration de Territoire habitat ne prennent pas part au vote ;
M. Florian BOUQUET, Mme Marie-Héléne /VOL, M. Eric KOEBERLE, M. Bastien FAUDOT,

Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT),

DECIDE

d'accorder sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d'un prêt d'un montant total de 666 780  
(six cent soixante six mille sept cent quatre vingt euros) souscrit par Territoire habitat auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt
n° 95051 constitué de 4 lignes du prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 20 juin 2019
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La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale ou prêt et jusqu'au complet remboursement de
celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par Territoire habitat et dont il ne se serait
pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité s'engage
dans les meilleurs délais à se substituer à Territoire habitat pour son paiement, en renonçant au bénéfice de la
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le conseil s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour
couvrir les charges du prêt.

D^ttiérrtwi n* 19-91 : Construcfai as 12 togsments par Temtom hdaltet au 16-18 iwe du QénAd (te
Gwto à Easart - Ganrte (femprunt de SO % aur t^Ms COC partagée avec le CçnaeB Dépwtemertel.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vice-Présldent,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, Mme Jacqueline GUIOT),

(Les Conseillers qui siègent au Conseil d'Administration de Territoire habitat ne prennent pas part au vote.
M. Florian BOUQUET, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Eric KOEBERLE, M. Bastien FAUDOT,

Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT),

DECIDE

d'accorder sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d'un prêt d'un montant total de 1 269 234  
(un million deux cent soixante neuf mille deux cent trente quatre euros) souscrit par Territoire habitat auprès de
la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du
contrat de prêt n° 92500 constitué de 4 lignes du prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de
celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par Territoire habitat et dont il ne se serait
pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité s'engage
dans les meilleurs délais à se substituer à Territoire habitat pour son paiement, en renonçant au bénéfice de la
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le conseil s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour
couvrir les charges du prêt.

DN)&aton n* 19-92 : Ac^iteNon-amétotateR par Ïerrtoin hetUet de 3 log«nerts au 6-8 FU« d» ta

Bwoohe à D«nn^ - Owantta d'smtwunt cte 80 % sur p<W» COC parteuée avec te Con^l D^îartom«rtal.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vlce-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI),

(Les Conseillers qui siègent au Conseil d'Administration de Territoire habitat ne prennent pas part au vote
M. Florian BOUQUET, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Eric KOEBERLE, M. Bastien FAUDOT,

Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT),

Objet : Adoption du compte rendu de fa séance du Conseil communautaire du 20 juin 2019
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DECIDE

d'accorder sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d'un prêt d'un montant total de 308 448  
(trois cent huit mille quatre cent quarante huit euros) souscrit par Territoire habitat auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt
n° 92502 constitué de 2 lignes du prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de
celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par Territoire Habitat et dont il ne se serait
pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité s'engage
dans les meilleurs délais à se substituer à Territoire Habitat pour son paiement, en renonçant au bénéfice de la
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le conseil s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour
couvrir les charges du prêt.

> D^bénrton n' 19-83 : AcquteBon en Vmte en rEtet d» Futw ^lèvwnent par Tsrrtotre hd»ltat d«

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vlce-Présldent,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote),
fLes Conseillers qui siègent au Conseil d'Administretion de Territoire habitat ne prennent pas part au vote

M. Florian BOUQUET, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Eric KOEBERLE, M. Bastien FAUDOT,
Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT),

DECIDE

d'accorder sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d'un prêt d'un montant total de 444 682  
(quatre cent quarante quatre mille six cent quatre vingt deux euros) souscrit par Territoire habitat auprès de la
Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du
contrat de prêt n° 93492 constitué de 4 lignes du prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de
celui-ci et porte sur ['ensemble des sommes contractuellement dues par Territoire habitat et dont il ne se serait
pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité s'engage
dans les meilleurs délais à se substituer à Territoire habitat pour son paiement, en renonçant au bénéfice de
la discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le conseil s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes
pour couvrir les charges du prêt.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 20 juin 2019
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> Détibérafion n* 19-94 : Fonds craidea aux cormnunas - Att-lbutione <te subvsnttona.

Vu le rapport de M. Pierre REY, Vice-Président, présenté par M. Damlen MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 83 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, Mme Francine GALLIEN, M. René
SCHMITT),

(M Philippe CHALLANT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-, M. Bernard
GUILLEMET, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'annuler la subvention de 60 000   (soixante mille euros) allouée en 2018 à la commune de Moval rendant
ainsi caduque la convention attributive correspondante,

de valider le montant réactualisé de la subvention allouée à la commune de Foussemagne,

d'attribuer les subventions communautaires sollicitées, telles qu'elles figurent dans le tableau ci-dessus, étant
rappelé que les crédits nécessaires seront prélevés sur les crédits disponibles sur le compte 2041412-chapitre
204,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer, avec chaque commune bénéficiaire, la convention
attributive correspondante, selon te modèle-type approuvé le 30 mars 2017.

> Ûéttiérrfon n* 19-% : Twih 2018-2020 cte la paUnoim et de» pisoirws.

Vu le rapport de Mme Florence BESANCENOT, Vlce-Présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 87 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI
mandataire de M. Bastien FAUDOT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER),

DECIDE

d'adopter les tarifs 2019/2020 de la patinoire et des piscines, ainsi que l'action mise en ouvre pour la saison
estivale du Stade Nautique.

> DWbérSton n" 1S-B8 . Comwieon (te pai'tenartrt Lycée Foltereau - COOEP90 - Gnnd BBWort
Ccmmonmité d'Aggtomèraton

Vu le rapport de M. Didier PORNET, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 92 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur la convention de partenariat à passer entre Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le Lycée Raoul Follereau et le CODEP90.

Objet : Adoption du compfe rendu de la séance cfu Conseff communaufa/re cfu 20yufn 20f9
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> Détt&aBon n* 19-97 : Progmmnie (te travaux forest'ws 2019 .t oslettes de oupes.

Vu te rapport de M. Didier PORNET, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 91 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Jacqueline GUIOT),

DECIDE

de donner un avis favorable sur l'état d'assiette 2019,

d'adopter le programme de travaux proposé.

> DNaiéfatlon n* 19-S8 : SoiXton fteander ctu ârand Brtort à FUTBU pour te prcft Crunoh Lab - Arwée 2018.

Vu le rapport de M. Mustapha LOUNES, Vlce-Présldent,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 90 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Marc ARCHAMBAULT, Mme Delphine MENTRE ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention à intervenir entre Grand Belfort
Communauté d'Agglomération et l'UTBM.

> Dttsératon n* 19-88 : Sautai Bnaftdar à t'Uimerafté de FfEmchs-Comte (UFR 8TOI) -Anrrèe 2018.

Vu le rapport de M. Mustapha LOUNES, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 91 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention à intervenir entre Grand Belfort
Communauté d'Agglomération et l'Université de Franche-Comté.

> DSIbérrton n' 18-100 : SnteH afmnderdu Gnnd BeUortâ reSTA-Annéa 2018.

Vu le rapport de M. Mustapha LOUNES, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 90 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Alain FIORI ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention à intervenir entre Grand Betfort
Communauté d'Agglomération et l'ESTA.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 20 juin 2019
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> Dô(ib6n<on n° 19-101 : f%vtston du zonage awalnlwement de la communs de Sévenans.

Vu le rapport de M. Louis HEILMANN, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 88 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Alain FIORI, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER, Mme Carole VIDONI ne prennent pas part au
vote),

DECIDE

d'adopter le projet de zonage d'assainissement de la commune de SEVENANS,

de soumettre ce dossier à enquête publique,

d'autoriser M. le Président à saisir le Tribunal Administratif en vue de la désignation d'un commissaire
enquêteur,

d'autoriser M. le Président à prendre toutes les dispositions pour engager cette enquête publique et conduire
la procédure.

ton n° 1S-102 : R^aport annuel »ur le prix

Vu le rapport de M. Louis HEILMANN, Vlce-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte de ce rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau et de l'assainissement
pour l'année 2018.

Détt&ïton n° 19-103 : RéhaMltation SPANC - ModdM de Bnanoemmt

Vu le rapport de M. Louis HEILMANN, Vlce-Présldent,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. René SCHMITT),

(M. Olivier DOMON, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de reconduire le mécanisme d'aide pour la réhabilitation des installations d'ANC sous la même forme, sans
l'aide de l'Agence de l'Eau.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 20 juin 2019
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> Déttt)&'aNofl n* 18-104 ; Approbation du zonage aoainfssen-wnt de la oommtine d'Ai#echén8

Vu le rapport de M. Louis HEILMANN, Vice-Présldenl,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Jacqueline GUIOT, M. Louis HEILMANN, M. Guy MOUILLESEAUX ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la révision du zonage d'assainissement de la commune de d'Autrechêne.

> DéK)6ra<W) n* 18-10S : VatoriaaUon Ai paMnolne oommuneutriFe.

Vu le rapport de M. Jean ROSSELOT, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour, 0 contre et 3 abstentions ( Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire
de M. Bastien FAUDOT-),

DECIDE

d'attribuer la subvention aux communes de Danjoutin, Andelnans, Evette-Salbert, Petit-Croix, Vauthiermont,
Bue, Foussemagne et Meroux-Moval sur la base de 28 441, 30   (vingt huit mille quatre cent quarante et un
euros et trente centimes),

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer les conventions attributives aux communes.

> Dttbérrton n* 19-108 : PLH 2016-2021 - Cowwtfion de partenariat avec Terrtoire habitat pour Ea fMtee en
con^ite cfa vlatllssemwit et d» ta jwrte d'i

Vu le rapport de M. Tony KNEIP, Vlce-Présldent,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Patrick DUMEL, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la participation de Grand Belfort Communauté d'Agglomération au financement des travaux
permettant le maintien à domicile réalisés par Territoire habitat à hauteur de 100 000   (cent mille euros) pour
l'année2019,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer le l'avenant n° 1 à la convention du 11 juillet 2018
entre Grand Belfort Communauté d'Agglomération et Territoire habitat sur la prise en compte du vieillissement
et de la perte d'autonomie.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 20 juin 2019



D^bérsdon n° 19-107 : Bilans 2016 à 2018 du PtH et des aide» à la pierre.

Vu le rapport de M. Tony KNEIP, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte :

- des bilans annuels 2016 à 2018 du programme local de l'habitat,

- des bilans 2016 à 2018 des aides à la pierre.

DélbéraNon n* 19-108 :

Vu le rapport de M. Tony KNEIP, Vlce-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte de la méthode et du calendrier proposés concernant l'évaluation à mi-parcours et le
renouvellement du Contrat de Ville Unique et Global.

> DéNîérafcn n" 19-1C8 : Créafen et siwreMtons de postes.

Vu le rapport de Mme Loubna CHEKOUAT, Vlce-Présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 83 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-, M. René SCHMITT),

(M. Olivier DOMON, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER, M. Jean-Paul MOUTARLIER ne prennent
pas part au vote),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur ces création et suppressions de postes.

> Dflttérrtton n° 19-110 : Vtoe à t»^<^fcn d'un aserd du Grand Brfort w SfFOU.

Vu le rapport de Mme Loubna CHEKOUAT, Vlce-Présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 87 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI -mandataire de M. bastien FAUDOT-

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver cette mise à disposition,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention de mise à disposition.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 20 juin 2019
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> Délibération n° 19-111 : MoiaNcrton da t'Indem.nUé Spêdato Nter»ud(e de Foncton des Gardes-

Vu le rapport de Mme Loubna CHEKOUAT, Vice-Présldente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 86 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Olivier DOMON, M. Alain FIORI, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de
M. Bastien FAUDOT-, Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver cette modification de l'indemnité Spéciale Mensuelle de Fonction pour les gardes-champêtres.

> DNttiéralion n* 19. 112 : SulnmnHtm du Orand B^ort à la CAPEB pour ta 4èm! é<Uion des Ranoonti-es

Vu le rapport de M. Raphaël RODRIGUEZ, Vlce-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 92 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'accorder la subvention de 1 000   (mille euros) demandée par la CAPEB.

> D^tb&ation s* 19-113 : Versmnwt d'u<i< aide à fiinmobMer d'wtFeprise - MÈTALART.

Vu le rapport de M. Raphaël RODRIGUEZ, Vice-Présldent,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 91 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Jacqueline GUIOTne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le versement, le montant et les modalités de remboursement de l'avance remboursable consentie
à la société METALART pour son projet de construction sur la ZAC des Tourelles à Morvillars, à savoir
18 000   hors taxes (dix huit mille euros), sous forme d'avance remboursable à taux nul, les crédits nécessaires
étant disponibles,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer les conventions et tous documents afférents à cette
délibération.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 20 juin 2019
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n° 19-114:
2017-2018 - Exordw 2.

Vu le rapport de M. Raphaël RODRIGUEZ, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du bilan d'exploitation de l'année 2017-2018 correspondant à l'exercice 2 de la pépinière
d'entreprises Talents en Résidenos.

> DNsérrton n* 19-11 S : Avwiant d» motWiortion du b'rté d» ooncawkm awec la SOOEB - C^lérrtwi ZAC

Vu le rapport de M. Raphaël RODRIGUEZ, Vice-Présldent,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 81 voix pour, 1 ontre (M. Olivier DOMON), et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastlen FAUDOT-, Mme
Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER, M. Gérard PIQUEPAILLE -mandataire de M. Pierre-Jérûme

COLLARD-, Mme Marie STABILE -mandataire de Mme Marion VALLET- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les modifications apportées par avenant au traité de concession pour la ZAC Techn'Hom et les
ajustements opérés sur le bilan au 31/12/2017,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer l'avenant au traité de concession pour la ZAC
Techn'Hom l.

DéBbéraNon n" 18-11-6 . CoopéBaSon ctéc«*al»é» au ftylw Fsso - BNrtéwte 2019.

Vu le rapport de Mme Delphine MENTRE, Vlce-Présldente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Alain FIORI),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider la mutualisation des fonds avec le Département du Territoire de Belfort dans la perspective du
programme de coopération décentralisée 2019,

d'autoriser Grand Belfort Communauté d'Agglomération à être le chef de file du dossier de demande de
cofinancement auprès de l'ADERMC,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer les conventions qui seront conclues dans ce cadre.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 20 juin 2019
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DélfeéraOon n" 19-117 : Tarffe pour les dlsi^toes musiq»» et Biéâtre du Conservatoli'e «ppteayes pour
l'année scoldce 2019-2020.

Vu le rapport de Mme Delphine MENTRE, Vice-Présldente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 83 voix pour, 1 contre (M. ARCHAMBAULT), et 4 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMA21 -mandataire de M. Bastien FAUDOT-, M. René SCHMITT),

(Mme Florence BESANCENOT, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER, M. Jean-Claude MOUGIN ne
prennent pas part au i/otej,

DECIDE

d'adopter, pour l'année 2019/2020, le système de tarification disciplines musique et théâtre du Conservatoire
pour tous les usagers.

Détbératon n' 18-118 : Pft^ats (te 4èm> dédwaarfe.

Vu le rapport de M. Jacques BONIN, Conseiller Communautaire Délégué,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Pierre FIETIER, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI-mandataire de M. Bastien
FAUDOT- Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser la poursuite de l'étude approfondie de ce projet d'investissement.

Délibération n' 1S-118: Ranwrtd'acSvJtég 2018 du Savtcectecoltecte Déchets Mtoagws.

Vu le rapport de M. Jacques BONIN, Conseiller Communautaire Délégué,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du rapport d'activité 2018 du service de collecte des déchets ménagers.

> DNsérafcn n* 1S-120 : Acqal^on fo»*s, setrt ROÉ 16873 de t'Altaim à au pwtt d» Grand

Vu le rapport de M. Mlltlade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communautaire Délégué,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 1 contre (M. Alain FIORI) et 4 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-, M. Jean-Paul MOUTARLIER),

(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'acquisition des parcelles 813, 814, 815 et 816 section l au profit
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 20 juin 2019
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de confier le dossier à Maître GUICHARD, Notaire à Belfort,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir, ainsi que tous les autres
documents concourant à la mise en oeuvre de la présente délibération.

> DéNbéofefl n* 19-121 : AffetAiton des rfeultate de rexerciee 2018.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vlce-Présldent,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 83 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (M. Olivier DOMON, M. Philippe GIRARDIN -mandataire de
M. Olivier CHRETIEN-, M. René SCHMITT),

(Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI-mandataire de M. Bastien FAUDOT-,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter l'affectation des résultats 2018 du budget principal de Grand Belfort, du budget annexe eau, du budget
annexe assainissement, du budget annexe lotissement Senarmont et du budget annexe Lotissement les Errues
tels que proposé ci-dessus,

d'autoriser M. le Président à signer l'état d'intégration présenté par Madame la Trésorière du Centre des
Finances publique du Grand Belfort concernant l'intégraiion des écritures issues du partage des comptes du
SMAU.

> D^lbéntfon n* 19-122 : Âdepfen cte ta Déotefen ModiBcaUw n" 1 <fa Budget Prtnd(»l - R*wion dw

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vlce-Président,

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et de l'Instruction Comptable M14,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 84 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT), 3 abstentions (M. Olivier DOMON, Mme Samia JABER,
M. René SCHMITT),

(Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI -mandataire de M. Bastien FAUDOT-,
Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter la Décision Modificative n°1 du Budget Principal du Grand Belfort,

d'approuver le versement des subventions en procédant à un vote distinct pour les associations qui compte un
membre du conseil soit au sein de leur bureau, soit en qualité de salarié,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer avec les associations concernées les conventions
adéquates,

d'adopter la révision des Autorisations de Programme / Crédit de Paiement proposée,

d'adopter le Budget Supplémentaire 2019 pour les Budgets Annexes de l'Eau, de l'Assainissement, du
Lotissement de Senarmont et du Lotissement Les Errues du Grand Belfort,

d'approuver la reprise des provisions semi-budgétaires suivantes :

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 20 juin 2019
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. Budget Principal : reprise de la provision pour risque d'impayés d'un montant de 1 1 000   (onze
mille euros) constituée lors du Conseil Communautaire du 6 décembre 2018, ainsi que la
reprise constituée par la CCBB entre 2005 et 2007 pour risque de créance douteuse et dont le
montant exact est de 29 307, 44   (vingt neuf mille trois cent sept euros quarante quatre
centimes),

. Budget annexe de l'Eau : reprise de la provision pour risque d'impayés d'un montant de 72 000
  

(soixante douze mille euros) constituée lors du Conseil Communautaire du 6 déombre 2018,

. Budget annexe de l'Assainissement : reprise de la provision pour risque d'impayés d'un
montant de 78 000   (soixante dix huit mille euros) constituée lors du Conseil Communautaire
du 6 décembre 2018.

> DStofcrton n' 19-123 : R^»*fon 201S cta Fomte (te Pépéqutton dw KewwK»» WwoCTnmundN e

Vu te rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vlce-Présldent,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 92 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de retenir les mêmes modalités que les années précédentes à savoir :

- l'option dérogatoire n° 2 pour la contribution au FPIC, correspondant à sa prise en charge totale par Grand
Belfort Communauté d'Agglomération, sous condition de son acception par vote à l'unanimité du Conseil
Communautaire ou que les Conseils Municipaux des communes membres délibèrent favorablement à cette
prise en charge,

l'option de droit commun pour l'attribution du FPIC et sa répartition de l'attribution aux communes et à l'EPCI.

Déttérton n° 19-1?4 : Moïon : La «n d'un fewx.

Vu te rapport de M. Marc ARCHAMBAULT, Conseille Communautaire,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 81 voix contre, 1 pour (M. Marc ARCHAMBAULT) et 1 abstention (M. Jean-Pierre CUENIN)

(Mme Loubna CHEKOUAT, M. Patrick FORESTIER-mandataire de Mme Dominique CHIPEAUX-, M. Claude
GAUTHERAT, Mme Jacqueline GUIOT, M. Stéphane GUYOD, Mme Samia JABER, M. Tony KNEIP, M.

René SCHMITT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de rejeter la présente motion.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 89 voix pour (unanimité des présents),

d'adopter le présent compte rendu.

DECIDE

Objet : Adoption du compta tendu de la séance du Conseil communaulelre du 20 juin 2019
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le
23 septembre 2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du
Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation
Le DiMgteuc.Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil communautaire du 20 juin 2019
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

19-128
Compte rendu des

décisions prises par M.
le Président en vertu de
la délégation qui lui a été

accordée par
délibération du Conseil

Communautaire du
19janvier2017, en

application de l'Article
L 5211-10 Code Général

des Collectivités
Territoriales

Etaient présents ;

Séance du 23 septembre 2019

Le vingt-trois septembre 2019, à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à t'ordre du jour.

APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna
CHEKOUAT, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, Mme Claude
JOLY, M. Miltlade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU.

Andelnans - Angeot - Argiésans M. Roger LAUQUIN - Autrechêne - Banvlllars - Bavilliers : Mme Carole VIDON1 - BelTort :
M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HER20G - Mme Monique MONNOT -
Mme Marie STABILE - M. Pierre-Jérôme COLLARD - Mme Parvin CERF - M. Yves VOLA - M. Brice MICHEL -
M. Guy CORVEC - Mme Christlane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER -
Mme Samia JABER - M. René SCHMITT - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Selim GUEMAZI - Mme Francine
GALLIEN - M. Bastien FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont - Bessoncourt: M. Guy MOUILLESEAUX -
Bethonvilliere : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne - Bue - Channois - Châtenols-les-
Forges : M. Florian BOUQUET . M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche :
Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT - Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutln : Mme Christine BRAND -Denney:
M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN - Eguenigue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ -
Essert - Evette-Salbert : M, Bernard GUILLEMET - Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN
Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange - Larivière : M. Marc BLONDE-
Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Mézlré - Montreux-Château - Morvlllars - Moval
- Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE - PeUt-Crolx -
Phaffans - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe - Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans - Trévenans : M. Pierre
BARLOSIS - Ureerey - Valdole : M. Michel ZUIUIKELLER - Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON - Vauthiermont :
M. Philippe GIRARDIN - Vétrlgne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelols : M. Jean-Plerre CUENIN.

Etaient absents :

M. Raphaël RODRIGUEZ, Vlce-Présiitent
M. Jacques BONIN, Conseilfer Communautaire Délégué
M. Jean-Clsude MARTIN, Conseiller Communautaire Délégué
Mme Fneda BACHARETTI, Conseillère Communautaire Déléguée
M. Michel NARDSN, Titulaire de la commune d'Angeot
M. Thierry PATTE, Titulaiw de la Commune de Banvillars
M Enc KOEBERLE, Titulaire de la Commune de Bavilliers
Mme Chantai BUEB, Titulaire de la Commune de Baviltiers
Mme Maiie-Héléne IVOL, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Jean-Pierre MARCHAND. Titulaire de la Commune de Beffôrt
Mme Marion VALLET, Titulaire de la Commune de Beffort
M. Gérard PIQUEPAILLE, Tilulalre de la Commune de Seffort
M. /an BOUCARD. Titulaire de la Commune de Belfort

M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la Communs de Chammls
M Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC, Titulaire de la Commune d'Essert
Mme BénécSicte MINOT, Titulaire de la Commune de Lagrange
M Laurent CONRAD. Titulaire de la Commune de Montreux-Château
M. Alain FIORI, Titulaire de la Commune de Petit-Cmix
M. Michel GAUMEZ, Tftulaire de la Commune d'Urcerey

Secrétaire de Séance : M- Brice MICHEL

Pouvoir à :

M. Jacques SERZIAN, Vtoe-Préskient
Mme Bernadette PRESTOZ. Conseillère Communautaire Déléguée
M. Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaire Délégué
M. Mlltiade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communeulaire Délégué

Mme Marie-Laure PRIEZ, Trtutaife de Is commune de Botans
M. Pierre REY, Vice-Président

M. Yves VOLA, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Par/in CERF, Titulaire de la Commune de Belfort-
Mme Marie ROCHETTEde LEMPDES, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Bernant MAUFFREY, Vlce-Présldenl
M. Damlen MESLOT, Président
Mme Florence BESANCENOT, Vice-Présidenle
Mme Christiane EINHORN, Titulaire de la Commune de Belfort

Mme Delphine MENTRE, Vice-Présidente

M. Claude GAUTHERAT. Titulaire de la commune de Novillard

Ordre de passage des rapjjorte : 1 à 40

La séance es( ouverte à 19h 00 et levée à 22 h 15.

M. Olivier DOMON, Titulaire de la Commune de Valdoie et M. André BRUNETTA, l ituiaire ae la Commune de Chôtenois-les-Forges, entrent
en séance /ors cfe /'examen du rapport n° 4 (délibération n° 19-128).
M. Pierre-Jémme COLLARD, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait donné pouvoir à Mme Loubna CHEKOUAT, entre en séance lois
de /'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-130).
M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait donné pouvoir à M. Jean-Marie-HERZOG, entre en séance lors de
l'examen du rapport n" S (délibération n° 19-132).
Mme Marie STABILE, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen du
rapport n° 14 (délibération n' 19-138).
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 23 septembre 2019

DELIBERATION   19-128

de M. Damien MESLOT
Président

ELFORT

Direction des Affaires Générales

Références

Mots-clés

Code matière

DM/MLu/MD/MA
Assemblées GBCA

5.2

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation
qui lui a été accordée par délibération du Conseil Communautaire du 19 janvier 2017,
en application de l'Article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales

Vu ['Arrêté préfectoral n° 90-2016-12-14-001 en date du 14 décembre 2016, portant fusion de la Communauté
de l'Agglomération Belfortaine et de la Communauté de Communes du Tilleul et de la Bourbeuse, et créant le
« Grand Belfort Communauté d'Agglomération » à compter du 1er janvier 2017 ;

Vu la délibération n° 17-06 en date du 19 janvier 2017 portant délégation d'une partie des compétences de
l'organe délibérant à son Président et ses Vice-Présidents ;

Je vous rends compte des décisions prises en application de l'Article L 5211-10 du Code Général des
Collectivités Territoriales depuis notre dernière réunion.

CONCLUSION DES MARCHÉS SUIVANTS :

MARCHÉS À PROCÉDURES ADAPTEES

Arrêté n° 19-0112 du 5. 06. 19 : Service Patrimoine Bâti - Marché de fournitures courantes et
services passé avec la société HI-TECH SECURITE - 6 rue de Lattre de Tassigny - 25200
MONTBELIARD (19GB020).

Montant TTC : 24 000, 00  

Objet : Maintenance des systèmes de sécurité incendie de catégorie A et B des bâtiments du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

Durée : 1 an à compter de la notification. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 2.
La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans.
Le montant sera identique pour les périodes de reconduction.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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Arrêté n° 19-0114 du 7.06. 19 : Direction de l'Eau et de l'Environnement- Marché de travaux passé
avec la société SAS ALBIZATTI Père et Fils - 1 rue Baptiste Saget - 90400 DANJOUTIN
(19GB017).

Montant TTC : 349 128, 72  

Objet : Mise en place de 2 siphons d'assainissement sous la Savoureuse dans la commune
de Valdoie.

Durée : 1 mois à compter de la date fixée par ordre de service. L'exécution du marché débute
à compter de la date fixée par l'ordre de service prescrivant de commencer les travaux.

Arrêté n° 19-0119du 14.06. 19 : Direction de l'Eau et de l'Environnement-Marché de fournitures
courantes et services passé avec la société EUROFINS, Analyses pour l'Environnement France
- 5 rue d'OUerswiller - 67700 SAVERNE (19GB035).

Montant TTC : 34 447, 20  

Objet : Réalisation d'un programme d'analyse d'eau en vue d'étudier sa compatibilité avec la
production d'eau potable.

Durée : 12 mois, à compter de la notification.

Arrêté n° 19-0133 du 18.06.19 : Direction de l'Eau et de l'Environnement - Bureau d'Etudes-
Marché de travaux passé avec la société TELEREP EST - 46 ROUTE DE Thionville - 57140
WOIPPY (19GB014).

Montant TTC : 118 434, 00  

Obiet : travaux de renouvellement des réseaux d'assainissement par chemisage à Belfort -
Via d'Auxelles, rue de l'Ancien Théâtre.

Durée : 8 mois, à compter de la date fixée par ordre de service.

Arrêté n° 19-0137 du 26. 06. 19 : Service Patrimoine Bâti - Avenant n° 3 au marché de travaux
passé avec la société ROGER NIARTIN - 9 route de Montbéliard - 90400 DANJOUTIN (17GB071).

Somme complémentaire TTC :
Nouyeau_montant du marché TTC

44 904, 19  
1043 614, 28  

Objet : Travaux supplémentaires :
reprise du remblaiement de la fouille du réseau gaz, pour assurer une parfaite traçabilité
de la zone,
modification des espaces extérieurs côté nouvelle buvette,
compléments et modification du système de clôture intérieures et extérieures.

Durée : à compter de la notification.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la détëgation qw lui a été accordée par délibération du Conseil
Communautaire du 19 janvier 2017, en application de l'Artlcle L 5211-10 du Code Général des Collectivités Temtoriales- 2 -
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Arrêté n" 19-0145 du 02. 07. 19 : Direction de l'Eau et de l'Environnement/Bureau d'Etudes
Marché de travaux passé avec la société ARCHES DEMOLITION - Route d'Epinal - 88380
ARCHES (19GB024).

Montant TTC : 40 609, 20  

Objet : interconnexion des ouvrages d'assainissement de Châtenois-les-Forges à la STEP
Sud Savoureuse.

Durée : 35 jours calendaires pour la période de préparation et 21 jours calendaires pour la
période de travaux.

Arrêté n" 19-0146 du 02.07. 19 : Direction de l'Eau et de l'Environnement - Marché de travaux
passé avec la société ALBIZZATI - Rue JB Saget - 90400 DANJOUTIN (19GB009).

Montant TTC : 469 422, 66  

Tranches

Tranche ferme

Tranche optionnelle n" 1

Désignation des travaux
Travaux de restauration de la
continuité écologique des
ouvrages ROE 55862 et ROE
55861
Travaux de restauration de la
continuité écologique des
ouvrages RO E 15924

Montants TTC
275 318, 78  

194 103, 88  

Objet : restauration de la continuité écologique au droit de 3 ouvrages à Valdoie.

Durée : le délai d'exécution de chaque tranche est fixé comme suit :

Tranches Délai Précisions

Tranche ferme 14 semaines Période préparation de 30 jours incluse
Tranche optionnelle n° 1 10 semaines Période préparation de 30 jours incluse

Ces délais partent, pour la tranche ferme et, pour les tranches optionnelles, à compter de la
date fixée par l'ordre de service prescrivant de commencer l'exécution des prestations de la
tranche considérée.

Arrêté n" 19-0151 du 05.07. 19 : Direction de l'Eau et de l'Environnement/Service Eaux et
Assainissement - Marché de fournitures courantes et services passé avec la société SUEZ -
40 rue du Théâtre - 25230 MANDEURE (19GB031).

Montant TTC :

Objet : Entretien d'un séparateur d'hydrocarbures.

Durée : à compter de la notification.

5 302,64  

Arrêté n° 19-0153 du 08.07.19 : Service Déchets Nlénagers - Marché de fournitures courantes et
services passé avec la société SULO France SAS - 1 Allée Pierre Burelle- 92300 LEVALLOIS
(19GB030).

Montant TTC maximum :

Objet : fourniture de thermocomposteurs.

72 000, 00  

Durée : 1 an à compter de la notification. Le nomore ae périodes ae reconauction est fixé à 2.
La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 3 ans.
Le montant sera identique pour chaque période de reconduction.

Objet : Compte rendu des décisons prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération du Conseil
Communautaire du 19 janvier 2017. en8pplk:aù'ondel'AfticleL5211-10duCode Général des Collectivités Tem'toriales-3-

-84-



Arrêté n° 19-0159 du 15.07.19 : Direction Exploitation Eau et Environnement - Avenant n" 1
au marché de travaux avec la société SAS EUROVIA FRANCHE-COMTE - rue des Buchets
Zone Industrielle - BP 08 - 90800 BAVILLIERS (18GB029)

Somme supplémentaire à engager TTC :

Montant du nouveau marché TTC :

16 274, 33  

346 089, 14  

Objet : Prolongement et renouvellement des réseaux d'assainissement du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération - Communes de Vétrigne, Sermamagny, Roppe et Vézelois.
Considérant les difficultés techniques et des travaux supplémentaires sont nécessaires, à
savoir :

- des affaissements liés à la nature très hétérogène du sol ont généré des sur-largeurs
importantes sur le chantier de Vézelois rue des Longerais,

- des travaux complémentaires se sont avérés nécessaires rue de la Varsenne à Vétrigne
suite à la réception du passage caméra.
Ainsi, des travaux de reprise d'étanchéité du collecteur s'avèrent utiles en plus de la
reprise des regards.

Durée : la durée du marché reste inchangée.

Arrêté n° 19-0184 du 30.07.19 : Direction de l'Eau et de l'Environnement/Service Eaux et
Assainissement - Marché de fournitures courantes et services passé avec la société USINE DE
KERVELLERIN -ZA de Kervellerin - 56620 CLEGUER (19GB027)

Montants TTC
minimum :
maximum :

72 000, 00  
216 000, 00  

Objet : Fourniture de lithothamne pour le process de traitement de l'unité de production d'eau
potable de Belfort.

Durée : à compter de la notification jusqu'au 31 décembre 2020.

Arrêté n° 19-0187 du 12.08.19 : Direction des Système d'Information - Accord-cadre de
fournitures courantes et services passé avec la société CALESTOR PERIWAY -14 rue Alexandre
- 92230 GENNEVILLIERS (19GBC01).

Montants TTC :
minimum :
maximum :

12 000, 00  
87 600, 00  

Objet : fourniture de consommables informatiques.

Durée : 12 mois à compter de la notification. Il est reconauil tacitement jusqu'à son terme. Le
nombre de période de reconduction est fixé à 2. La durée de chaque période de reconduction
est de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 36 mois.
Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction.

. Arrêté n° 19-0188 du 12.08.19 : Direction de l'Eau et de l'Environnement - Bureau d'Etudes
Marché de travaux passé avec l'entreprise Roger MARTIN - 9 route de Montbéliard - 90400
ANDELNANS(19GB041).

Montant TTC : 217211, 30 

Objet : travaux de renouvellement des réseaux d'assainissement rue des Terrières à Denney.

Durée : 6 semaines pour la durée des travaux.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accorcfée par délibératkin du Conseil
Communautaire du 19 janvier 2017, en application de l'Article L 521 1-10 du Code Génère! des Collectivités Temtoiiales- 4 -
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. Arrêté n° 19-0192 du 20. 08.19 : Direction de l'Eau et de l'Environnement - Accord-cadre de
travaux passé avec l'entreprise Roger MARTIN - 9 route de Montbéliard - 90400 ANDELNANS
(19GB033).

Montant TTC :
minimum.
maximum

360 000, 00  
840 000, 00  

Objet : travaux d'entretien du réseau eau potable : travaux de terrassement, maçonnerie et
réfection de chaussée inhérents à des travaux d'entretien, maintenance et réparation,
construction de branchements par le service Eau et Environnement de Grand Belfort.

Durée : 12 mois à compter de la notification. Il est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le
nombre de périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction
est de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois.
Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction.

Arrêté n° 19-0194 du 05.09.19: Service des Déchets Ménagers - Marché de fournitures courantes
et services passé avec l'entreprise SAS FERS ET METAUX - 29 rue de la Gare - 70200
FOUGEROLLES SAINT VALBERT (19GB036).

Montant TTC :

Qbiet : valorisation des déchets bois.

132 000, 00  

Durée : 1 an à compter de la notification. Le marché peut être reconduit pour un an. La durée
maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 2 ans.
Le montant est identique pour les périodes de reconduction.

. Arrêté n" 19-0195 du 05.09. 19 : Direction de l'Eau et de l'Environnement - Marché de travaux

passé avec l'entreprise SARL THIEULIN - 4, route de Besançon - 25481 PIREY (19GB021).

Montant TTC : 20 234, 41  

Objet : fourniture et installation d'un débitmètre au déversoir d'orage de l'usine de dépollution
des eaux usées de Fontaine.

Durée : 90 jours à compter de la notification.

Arrêté n° 19-0196 du 09. 09. 19 : Direction de l'Eau et de l'Environnement - Marché de prestation
intellectuelle passé avec l'entreprise B&L Evolution - SCOP EC - 21 rue Voltaire- 78011 PARIS
(19GB028).

MontantTTC : 49 860, 00  

Objet : élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération et son Evaluation Environnementale Stratégique.

Durée : 44 semaines à compter de la date fixée par l'ordre de service prescrivant de commencer
l'exécution des prestations de la phase considérée.

Objet: Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accoiïjée par àéiibération du Conseil
Communautaire du 19 janvier 2017, en application de t'Article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Tenitonales- 5 -
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Arrêté n° 19-0197 du 09.09.19 : Direction de l'Eau et de l'Environnement - Marché de travaux
passé avec l'entreprise CLIMENT TP SAS - 9 route d'Audincourt- 25420 VOUJEAUCOURT
(19GB042).

Montant TTC: 62 491, 20  

Objet : requalification de bassins de lagunage naturel en zone artificielle de Banvillars.

Durée : 4 semaines.

CONVENTIONS

Arrêté n° 19-0120 du 17.06. 19 : Direction de la Sécurité et de la Tranquillité Publique - Convention
passée avec le Syndicat Intercommunal de la Fourrière du Territoire de Belfort.

Objet : Mise à disposition de matériel informatique, de mobilier et d'un véhicule.

Durée : du 1er mai 2019 au 30 avril 2021.

Montants : A titre gratuit (pour information : l'estimation de celle-ci pour une année est de
2 400, 00   pour le véhicule, 160, 00   pour le mobilier et 240, 00   pour le matén'el infonnatique).

Arrêté n° 19-0136 du 26.06. 19 : Direction de l'Eau et de l'Environnement - Convention de mise à
disposition passée avec le Comité Départemental de la Fédération Française d'Etudes et de
Sports Sous-marins du Territoire de Belfort (CODEP 90).

Objet : Mise à disposition du site de Bellerive, situé sur les parcelles cadastrées AE84 et
ZA345.

Destination : Réalisation d'activités de plongée sous-marine.

Durée : 1 an à compter de la signature, renouvelable par période de 1 an, dans la limite de 5
années.

Montants : A titre gratuit (pour information : le montant de cette mise à disposition annuelle est
de 500  ).

EMPRUNTS

. Arrêté n° 19-0157 du 15. 07.2019 : Finances - Mise en place d'un emprunt de 2 000 000   à
taux variable auprès de la Société Générale pour le financement des investissement prévus au
Budget 2019

. Montant total : 2 000 000  .

. Durée : le prêt est consenti jusqu'au 15/01/2035 et s'amortira sur 15 ans à compter de la date
de consolidation fixée au 15/01/2020.

. Phase de mobilisation : oui.
. Nominal : 2 000 000  .
. Début : date de signature du contrat.
. Fin: 15/01/2020.
. Intérêts : Euribor 1, 3, 6 mois (selon la aate ae décaissement) floorés à zéro + 0,40 %
. Commission de non utilisation : de la signature du contratjusqu'â sa consolidation, une

commission de 0, 05 % l'an est perçue semestriellement ou à la fin de la phase de
mobilisation à terme échu sur l'encours moyen non utilisé.

. Phase de consolidation : d'un commun accord entre la Société Générale et la Communauté

d'Agglomération du Grand Belfort, il est décidé de procéder à la mise en place d'un tirage de
consolidation à « Taux Variable de Marché » sur le contrat « Taux de Marché » selon les
conditions présentée ci-dessous.

Objet: Compte rsndu des décisions piises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération du Conseil
Communautaire du 19 janvier 2017, en application de l'Article L 5211-10 du Code Général fies Cpliçctiwtés Temtoriales- G -
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. Montant : 2 000 000  .
Date de départ : 1 5/01/2020.

. Maturité : 15/01/2035 (durée 15 ans).
Amortissement : trimestriel - Linéaire.

. Périodicité : trimestrielle.

. Base de calcul : Exact/360.

. Taux d'intérêts : Euribor 3 mois + 0, 37 % flooré à zéro. L'Euribor 3 mois est fixée à J-2
au début de période.

Soulte de rupture des conditions financières : L'emprunteur devra régler à la Société Générale
une soulte de rupture des conditions financières correspondant aux coûts de dénouement,
pertes et frais supportés ou réputés supportés par la Société Générale résultant notamment de
l'absence de décaissement, du non-respect des paramètres d'application du taux tels que
figurant dans la confirmation, de la modification des dates et des montants de remboursement
prévus, de l'exigibilité anticipée du Prêt, du remboursement anticipé du Prêt ou encore de la
survenance de tout cas de résiliation du Prêt. Dans l'hypothèse où la soulte de dénouement de
rupture des conditions financières constituerait un gain net pour la Société Générale, ledit gain
sera reversé par la Société Générale à l'Emprunteur.

Arrêté n° 19-0181 du 18. 07.2019 : Finances - Mise en place d'un emprunt de 1 000 000   à
taux fixe auprès de la Banque Postale pour le financement des investissement prévus au Budget
2019

. Le contrat de prêt est composé d'une phase de mobilisation et d'une seule tranche obligatoire.
Score GISSLER : 1A.

. Montant du contrat de prêt : 1 000 000  .
Durée du contrat de prêt : 20 ans et 5 mois.

. Objet du contrat de prêt : financer les investissements.
Phase de mobilisation : pendant la phase de mobilisation, les fonds versés qui n'ont pas encore
fait l'objet de la mise en place d'une tranche constituent l'encours en phase de mobilisation.

. Durée : 4 mois, soit du 09/09/2019 au 20/01/2020.

. Versement des fonds : à la demande de l'emprunteur avec versement automatique au
terme de la phase de mobilisation ou à une date antérieure en cas de mise en place
anticipée de la tranche à taux fixe.

. Montant minimum de versement : 15 000  .

. Taux d'intérêt annuel : index EONIA post-fixé assorti d'une marge de 0, 63 %.

. Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année
de 360 jours.

. Echéances d'intérêts : périodicité mensuelle.
. Tranche obligatoire à taux fixe du 20/01/2020 au 01/02/2040 : cette tranche obligatoire est mise

en place en une seule fois le 20/01/2020 par arbitrage automatique ou antérieurement en cas
de mise en place anticipée de la tranche à taux fixe.

. Montant : 1 000 000  .

. Durée d'amortissement : 20 ans et 1 mois.

. Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0, 85 %.

Base de calcul des intérêts : mois de 30 Jours sur la base d'une année de 360 jours.
. Echéances d'amortissements et d'intérêts : périodicité trimestrielle.

Mode d'amortissement : échéances constantes.

. Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie
du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle.

. Commission :

Commission d'engagement : 0, 08 % du montant du contrat de prêt.
. Commission de non-utilisation : 0, 10 %.

. Arrêté n° 19-0182 du 18. 07.2019 : Finances - Mise en place d'un emprunt de 4 000 000   à
taux fixe auprès de la Banque Postale pour le financement des investissement prévus au Budget
2019

Le contrat de prêt est composé d'une phase de mobilisation et d'une seule tranche obligatoire.
. Score GISSLER : 1A.

Montant du contrat de prêt : 4 000 000  .
. Durée du contrat de prêt : 15 ans et 5 mois.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibéfBtion du Conseil
Communautaire du 19 janw'er 2017, en appSication de l'Article L 5211-10 du Code Général des ColfecUvités Temtonales- 7-
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Objet du contrat de prêt : financer les investissements.
Phase de mobilisation : pendant la phase de mobilisation, les fonds versés qui n'ont pas encore
fait l'objet de la mise en place d'une tranche constituent l'encours en phase de mobilisation.

. Durée : 4 mois, soit du 09/09/2019 au 20/01/2020.

. Versement des fonds : à la demande de l'emprunteur avec versement automatique au
terme de la phase de mobilisation ou à une date antérieure en cas de mise en place
anticipée de la tranche à taux fixe.
Montant minimum de versement : 15 000  .

« Taux d'intérêt annuel : index EONIA post-fixé assorti d'une marge de 0, 60 %.
« Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année

de 360 jours.
. Echéances d'intérêts : périodicité mensuelle.

Tranche obligatoire à taux fixe du 20/01/2020 au 01/02/2035 : cette tranche obligatoire est mise
en place en une seule fois le 20/01/2020 par arbitrage automatique ou antérieurement en cas
de mise en place anticipée de la tranche à taux fixe.

. Montant : 4 000 000  .

. Durée d'amortissement : 15 ans et 1 mois.

. Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0, 64 %.

. Base de calcul des intérêts : mois de 30 jours sur la base d'une année de 360 jours.

. Echéances d'amortissements et d'intérêts : périodicité trimestrielle.

. Mode d'amortissement : échéances constantes.

. Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie
du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle.

Commission :

. Commission d'engagement : 0, 08 % du montant du contrat de prêt.
Commission de non-utilisation : 0, 10 %.

SUBVENTIONS

. Arrêté n° 19-0158 du 15. 07. 2019 : Service Culture - CRD Henri Dutilleux - Demande d'une
subvention à l'Etat au titre de l'année 2019.

Objet : demande de subvention à l'Etat pour le Conservatoire à Rayonnement Départemental
Henri Dutilleux De Grand Belfort Communauté d'Agglomération pour un projet d'actions pour
l'année 2019 répondant aux critères fixés par l'Etat (Ministère de la Culture et de la
Communication) notamment l'application d'une tarification sociales aux familles, le renouvellement
des pratiques pédagogiques et le développement vers de nouvelles disciplines artistiques ainsi
que le travail en réseau sur le territoire de Grand Belfort.

Montant de la demande

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

de prendre acte du présent compte-rendu.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort

000  

munauté d'Agglfimération, le
23 septembre 2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément â~
du CciâfeiâéBécakttefrCollectivités Territoriales.

Fcle L 2121-25

î 6 SEP. 2019

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
pubfication ou de son affichage.

Pour extrait conforme
LeJ'résident de la Communauté d'Agglomération

lélégation
sur Général des Services,

RTIGNY

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégatfon qui lui a été accordée par délibération du Conseil
Communautaire du 19 janvier 2017. en application de l'ArticleL 5211-10 du Code Général des Collectivités Temtonales-8 -

-89



MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

19-129

Approbation du compte
rendu du Bureau

Communautaire du
9 septembre 2019

Séance du 23 septembre 2019

Etaient présents

Le vingt-trois septembre 2019, à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99> se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves OAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna
CHEKOUAT, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, Mme Claude
JOLY, M. Mlltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU.

Andelnans - Angeot - Arglésans M. Roger LAUQUIN - Autrechône - BanviIIars - Bavilliers : Mme Carole VIDONI - Belfort :
M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERiOG - Mme Monique MONNOT -
Mme Marie STABILE - M. Pierre-JérOme COLLARD - Mme Parvin CERF - M. Yves VOLA - M. Brice MICHEL -
M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER -
Mme Samia JABER - M. René SCHMITT - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Selim GUEMAZI - Mme Francine
GALLIEN - M. Bastlen FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont - Bessoncourt: M. Guy MOUILLESEAUX -
Bethonvilliers : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne - Bue - Charmois - Châtenois-les-
Forges : M. Florian BOUQUET - M. André BRUNETTA - Chèvremont ; M. Jsan-Pau! MOUTARLIER - Cravanche :
Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT - Cunelières : M. Henri OSTERMANN - DanJouUn : Mme Christine BRAND - Denney :
M. Jean-Paul MORGEN - Dotans : M. Daniel SCHNOEBELEN - Eguenigue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ -
Essert - Evette-Salbert : M. Bernard GUILLEMET - Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN
Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange - Larivière : M. Marc BLONDE-
Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Méziré - Montreux^Château - JUIorvillars - Moval
- Novillaid : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE - PeUt-Croix -
Phaffans - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe " Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans - Trévenans : M. Pierre
BARLOGIS - Urcerey - Valdoie : M. Michel ZUMKELLER - Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON - Vauthiermont :
M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : M. Jean-Pierre CUENIN.

Etaient absents :

M. Raphaël RODRIGUEZ, Vtee-Président
M. Jacques BONIN, Conseiller Communautaire Délégué
M. Jean-Claude MARTIN, Conseiller Communautaire Délégué
Mme Frieda BACHARETTI, Conseillère Communautaire Déléguée
M Michel NARDtN, Titulaire de la commune d'Angeot
M. Thierry PATTE. Titutaio de la Commune de Banvillars
M Eric KOEBERLE, Titulaire de la Commune de Bavilliers
Mme Chantai BUEB, Titulaire de la Commune de Baviltiers
Mme Marie'Hélène IVOL, Titulaire de la Commune de Beffort
M. Jean-Pierre MARCHAND. Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Marion VALLET. Titulaire de la Commune de Belfort
M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Belfort
M. (an BOUCARD, Jitulalrs de la Commune de Bethrt
M François BORON, Titulaire de Sa Commune de Belfort
Mme Pascala CHAQUE. Titulaire de ta Commune de Belfort
M. Main DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la Commune de Belfort
M Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la Commune de Charmais
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de ts Commune de Danjoutin
Mme Marie-Ctaude CHITRY-CLERC, Titulaire de la Commune d'Essert
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de la Commune de Lagrange
M Laurent CONRAD, Titulaire de la Commune de Montreux-Château
M. Alain FIORI, Titulaio de la Commune de Petit-Croix
M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la Commune d'Urcerey

Secrétaire de Séance : M. Brice MICHEL

Pouvoir à :

M. Jacques SERZIAN, Vice-Présidenl
Mme Bernadette PRESTOZ, Conse///ére Communautaire Déléguée
M. Marc ETTWILL£R, Conseiller Communautaire Délégué
M. MIViade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communautaire Délégué

Mme Marie-Laure FRIEZ, Titulaire de la commune de Botans
M Pierre REY. Vice-Président

M Yves VOLA, Titulaire de la Commune de Bçlfort
Mme Pan/in CERF, Titulaire de la Commune de Belfort-
Mme Mené ROCHETTE de LEMPDES, Titula'n de la Commune de Beltort
M. Bernard MAUFFREY, Wce-Présldenl
M. Damien MESLOT, Président
Mma Ftomno BESANCENOT, Vlce-Présidente
Mme Christiane EINHORN, Titulaire de la Commune de Belfort

Mme Delphine MENTRE. Vice-Présidente

M Claude GAUTHERAT, Titulaire de la commune de Novilfard

Ordre de passage des rapports : 1 à 40

La séance est ouverte à 19h 00 et levée à 22 h 15.

M Olivier DOMON, Titulaire de la Commune de Valda'e et M. André BRUNETTA, Titulaire de la Commune de Chetenois-les-Foiges, entrent
en séance tofs de /'examen du rapport n' 4 (délibération n° 19-128).
M. Pierre-Jémme COLLARD, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait donné pouvoir à Mme Loubna CHEKOUAT, entre en séance lois
cfe /'examen cfu rapport n° 6 (délibération n" 19-130).
M Sébastien VIVOT, Titulaiie de la Commune de Beffort, qui avait donné pouvoir à M. Jean-Marie-HERZOG, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 19-132).
Mme Marie STABILE, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance tora de l'examen du
rapport n° 14 (délibêraSon n° 19-138).
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 23 septembre 2019

DELIBERATION   19-129

de M. Damien MESLOT
Président

ELFORT

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

DM/MUMA
Assemblées GBCA

5.2

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 9 septembre 2019

Vu le projet de compte rendu de séance du Bureau Communautaire du 9 septembre 2019, présenté par M.
Damien MESLOT, Président.

DECISIONS PRISES PAR LE BUREAU DU 9 SEPTEMBRE 2019

  
19-26 : Approbation du procès-verbal du Bureau Communautaire du 3 Juin 2019.

Vu le rapport de M. Damlen MESLOT, Président,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, ADOPTE ce compte rendu.

  
19-27 : Sanitaire public.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vice-Président,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

VALIDE les propositions de passation d'un nouveau contrat,
AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à engager la procédure d'appel d'offres pour ces
prestations et à signer les pièces du marché à venir.

  
19-28 : Avenant au contrat d'assurance Responsabilité Civile.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vlce-Présldent,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

APPROUVE le projet d'avenant au contrat d'assurance Responsabilité Civile,
AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer tout document et prendre toutes les mesures

nécessaires découlant de ces décisions.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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N" 19-29: Accord-cadre pour la fourniture d'effets d'habillement et d'équipements de protection
individuelle - Lancement de la procédure d'appel d'offres ouvert pour le lot n° 3 et autorisation de signer
les pièces du marché.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vice-Présldent,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimlté, AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer les pièces
contractuelles du marché à lancer pour renouveler le lot n° 3, selon les modalités exposées ci-dessus.

N" 19-30 : Contrat Local de Santé - Etude réalisée par l'Agence d'Urbanisme du Territoire de Belfort sur
la démographie médicale.

Vu le rapport de M. Alain PICARD, Vice-Président,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, DECIDE de prendre acte du présent rapport.
  

19-31 : Echangeur de Sevenans - Validation du groupement de commande à intervenir pour le
recrutement d'un maître d'ouvrage délégué,

Vu le rapport de M. Jean ROSSELOT, Vice-Présldent,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer la
convention à intervenir entre le Département, les communes de Dorans, de Sévenans, de Bermont efûrand
Belfort Communauté d'Agglomération.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du compte rendu des décisions prises en vertu des délégations qu'il a accordées au Bureau.

A^nsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 23 septembre
2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

'. 2818

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juhdiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son afïïchage.

2 7 SEP, 20)9

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération
et

i^néral des Services,

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 9 septembre 2019
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Désignation au sein de
la commission de suivi
d'activités des gardes
champêtres territoriaux

Séance du 23 septembre 2019

Etaient présents :

Le vingt-trois septembre 2019, à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, dont !e nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Vilfe et du Grand Belfort Communauté d'Aggfomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du Jour.

APPEL NOMINAL

M. Bemart MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna
CHEKOUAT, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme BernadeKe PRESTOZ, Mme Claude
JOLY, M. Miltlade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU.

Andelnans - Angeot - Argiésans M. Roger LAUQUIN - Autrechêne - Banvillars - Bavilfiers : Mme Carple VIDONI - Belfort :
M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT -
Mme Marie STABILE - M. Plerre-Jértme COLLARD - Mme Pan/ln CERF - M. Yves VOLA - M. Brice MICHEL -
M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Pathck FORESTIER -
Mme Samla JABER - M. René SCHMITT - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Sellm GUEMAZI - Mme Francine
GALLIEN - M. Bastien FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bennont - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX -
Bethonvilliere : M. Christian WALGER " Botans : Mme Marie-Laure FR1EZ " Bourogne - Bue - Charmois - Châtenois-les-
Forges : M. Florian BOUQUET - M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Pau! MOUTARLIER - Cravanche :
Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT- Cunellères : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin : Mme Christine BRAND - Denney :
M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN - Eguenigue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ
Essert - Evette-Salbert : M. Bernard GUILLEMET - Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN -
Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange - Larivière : M. Marc BLONDE
Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Méziré - Montreux-Château - Morvillais - Moval
- Novlllard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Chnstian HOUILLE - Petit-Croix -
Phaffans - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe - Sennamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans - Trévenans : M. Pierre
BARLOGIS - Urcerey - Valdoie : M. Michel ZUMKELLER - Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON - Vauthiermont :
M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : M. Jean-Pierre CUENIN.

Etaient absents :

M. Raphaël RODRIGUEZ, Vlca-Président
M, Jacques BONiN, Conseiller Communautaire Délégué
M. Jean-Claude MARTIN, Conseiller Communautaire Délégué
Mme Frieda BACHARETTt, Conseillère Communautaire Déléguée
M Michel NARDIN, Titulaire de la commune d'Angeot
M Thierry PATTE, Titulaire de la Commune de Banvillars
M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la Commune de Bavilliers
Mme Chantai BUEB, Titulaire de la Commune de Bavilliers
Mme Marie-Hêlène IVOL, Titulaire de ta Commune de Belfort
M Jean-Piero MARCHAND, Titulaire de ta Commune de Belfort
Mme Marion VALLET, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Gérard PlQUEPAfLLE, Titulaire de la Commune de Belfort
M. fan BOUCARD, Titulaire cfa la Commune de Seffort
M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire delà Commune de Beffort
M. Main DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Jean-Claude HAU7EROCHE, Titulaire de la Commune de Charmais
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Merie-Claude CHITRY-CLERC, TitulalrB de la Commune d'Essert
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de la Commune de Lsgrange
M. Laurent CONRAD, Titulaire de la Commune de Montwux-Château
M. Alain FIORI, Titulaire de la Commune de Petit-Cmix
M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la Commune d'Urcerey

Secrétaire deSéance : M. Brice MICHEL

Pouvoir à :

M. Jacques SERZIAN, Vsce-Présidçnt
Mme Bernadette PRESTOZ, Conseillère Communautaire Déléguée
M. Mans ETJWILLER, Conseiller Communautaire Délégué
M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communautaire Délégué

Mme Marie-Laure FRIEZ, Titulaire de la commune de Botans
M Pierre REY, Vice-Président

M. Yves VOLA. Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Pan/in CERF. Titulaire de la Commune de Belfort-
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Tltulali-e de la Commune de Beltort
M Bernard MAUFFREV, Vice-Président
M. Damlen MESLOT, Président
Mme Florence BESANCENOT, Vlce-Présklente
Mme Christiane BNHORN, Titulaire de la Commune de Belfort

Mme Delphine MENTRE, Vice-Présidente

M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la commune de Novillard

Ordre de passage des rapports :1 à 40

La séance est ouverte à19h00et levée à 22 h 15.

M. Olivier DOMON, Titulaire de la Commune de Valdoie et M. Andr6 BRUNETTA, Titulaire de la Commune de Chatenois-les-Forges, entrent
en séance lors de l'examen du rapport n" 4 (délibération n° 19-128).
M. Pierre-Jémme COLLARD, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait donné pouvoir e Mme Loubna CHEKOUAT, entre en séance lors
de /'examen du rapport n° 6 (délibération n° 19-130).
M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait donné pouvoir à M. Jean-Marie-HERZOG, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n' 19-132).
Mme Marie STABILE, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance lors de l'examen du
rapport n" 14 (délibération n' 19-138).
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GRAND
BELFORT

CONSEIL COnflMUNAUTAIRE du 23 septembre 2019

DELIBERATION   19-130

de M. Damien MESLOT
Président

Direction de la sécurité et de la tranquillité publique

Références

Mots-clés

Code matière

DM/ME/JJL/MM
Assemblées GBCA

5.7

Objet : Désignation au sein de la commission de suivi d'activités des Gardes
champêtres territoriaux

Par délibération en date du 28 juin 2018, le Conseil Communautaire a créé la commission de suivi d'activités
des Gardes champêtres territoriaux et arrêté sa composition comme suit :

Monsieur Damien MESLOT, Président du Grand Belfort,

Monsieur Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaire délégué en charge des Gardes champêtres
territoriaux,
Monsieur Jean-Pierre CUENIN, Maire de Vézelois,

Monsieur Daniel FEURTEY, Maire de Danjoutin,
Monsieur Jean-Paul MOUTARLIER, Maire de Chèvremont,

Monsieur Christophe HENNY, Adjoint au Maire de Meroux-Moval,
Monsieur Gérard PARIS, Adjoint au Maire d'Essert,
Monsieur Gérard PIQUEPAILLE, Adjoint au Maire de Belfort,
Madame Bernadette PRESTOZ, Adjointe au Maire de Bue,

Par délibération en date du 6 décembre 2018, le Conseil Communautaire a modifié ta composition de la
commission de suivi d'activités des Gardes champêtres territoriaux en ajoutant à cette dernière :

Madame Corinne COUDEREAU, Maire de Valdoie,

Monsieur Thierry PATTE, Maire de Banvillars.

La Commune de Bavilliers a récemment sollicité le Conseiller Communautaire délégué en charge des Gardes
Champêtres pour être désignée au sein de la commission de suivi d'activités des Gardes champêtres
territoriaux.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 81 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, Mme Francine GALLIEN,
M. Jean-Claude MOUGIN),

(M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER, M. Roger LAUQUIN, M. Pierre
REY-mandataire de M. Eric KOEBERLE-, M. René SCHMITTne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser la désignation de M. Gabriel PERSONENI, Adjoint au Maire de Bavilliers, au sein de la commission
de suivi d'activités des Gardes champêtres territoriaux.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'AggloméraUon
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le
23 septembre 2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Artlcle L 2121-25 du
Code Général des Collectivités Territoriales.

JËÎ» BWiehaE®

2 6 SEP. 208

La présente dédsion peut faire l'obj'et d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération
et R9^éf4S9ti°n

Oéral des Services,

Objet : Désignation au sein de la commission de suivi d'sctivités des Gardes champêtres territoriaux
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

19-131

Action Cour de Ville -
Création d'une
Opération de

Revitalisation du
Territoire (ORT)

Séance du 23 septembre 2019

Etaient présents :

Le vingt-trois septembre 2019, à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Aggtomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du Jour.

APPEL NOMINAL

M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves QAUME, M. Tony KNEIP, «flme Françoise RAVEY, Mme Loubna
CHEKOUAT, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETIWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, Mme Claude
JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU.

Andelnans - Angeot - Argiésans M. Roger LAUQUIN - Autrechêne " Banvillars - Bavilliere : Mme Carole VIDONI - Belfort :
M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marle HER20G - Mme Monique MONNOT -
Mme Marie STABILE - M. Pierre-Jérôme COLLARD - Mme Pan/in CERF - M. Yves VOLA - M. Brice MICHEL -
M. Guy CORVEC - Mme Chnstiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER -
Mme Samia JABER - M. René SCHMfTT - Mme Jacquefine GUIOT - M. Leouahdi Selim GUEMAZI - Mme Francine
GALLIEN - M. Bastlen FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bennont - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX -
Bethonvllliere : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne - Bue - Charmois - Châtenois-les-
Forses : M. Florian BOUQUET - M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche :
Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT- Cunellètes : M. Henri OSTERMANN - Danjoutln : Mme Christine BRAND - Denney :
M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN - Eguenigue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ
Essert - Evette-Salbert ; M. Bernard GUILLEMET - Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN
Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange - Larivière : M. Marc BLONDE
Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Méziré - Montreux-Château - Morvillars - Moval
- Novlllaid : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Llne CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE - PeUt-Crolx -
Phaffans - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe - Sermamagny : M. Philippe CHALLANT -Sévenans- Trévenans: M. Pierre
BARLOGIS - Urcerey - Valdoie : M. Michel ZUMKELLER - Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON - Vauthiermont :
M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : M. Bernard DRAVIGNEY - Vézelois : M. Jean-Pierre CUENIN.

Etaient absents :

M. Raphaël RODRIGUEZ, Wce-Prfsldent
M. Jacques BONIN, Conseiller Communautaire Délégué
M. Jean-Claude MARTIN, Conseiller Communautaire Délégué
Mme Frieda BACHARETTI. Conseillère Communautaire Déléguée
M. Michel NARDIN, Titulaire de la commune d'Angeot
M. Thierry PATTE, Titulaire de la Commune de Banvillars
M. Eric KOEBERLE. Titulaire de la Commune de Bavilliers
Mme Chantai BUEB. Titulaire de la Commune de Bavilliers
Mme Marie-Hélène IVOL. TitulaifB de la Commune de Belfort
M. Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Marion VALLET. Titulaire de la Commune de Belfort
M. Gérard PIQUEPAILLE, Tilulaim de la Commune de Beltorl
M. lan BOUCARD, Titulaire de la Commune de Belfort

M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la Commune de Beffort
M. Main DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de le Commune de Belfort
M. Jean-Cleude HAUTEROCHE, Titulalis de la Commune de Charmols
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Marie-Clsude CHITRY-CLERC, Titulaire de la Commune d'Essert
Mme Bénédiate MINOT, Titulaire de la Commune de Lagrange
M Laurent CONRAD, Titulaire de la Commune de Montreux-Chôteau
M Alain FIORI. Titulaire de la Commune de Petit-Croix
M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la Commune d'Urcerey

Secrétaire de Séance : M. Brice MICHEL

Pouvoir à :

Af. Jacques SERZIAN. Vice-Président
Mme Bernadette PRESTOZ, Conseillère Communautaire Déléguée
M. Marc ETTWILLER, Conseilier Communautaire Délégué
M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communautaire Délégué

Mme Mane-Laure FRIEZ, Titulaire de la commune de Botans
M Pierre REY, Vice-Président

M. Yves VOLA, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Par/in CERF, Titulaire de la Commune de Belfort-
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Bematd MAUFFREY, Vlce-Présldent
M. Damlen MESLOT, Président
Mme Florence BESANCENOT, Vlce-Présldenle
Mme Christisne EINHORN, Titulaire de la Commune de Belfort

Mme Delphine MENTRE, Vice-Prôsidente

M. Claude GAUTHERAT, Titulaire de la commune de Novillard

Ordre de passage des raooorts :1 à 40

La séance est ouverte a 19 h 00 et levée e 22 h 15.

M. Olivier DOMON. Titulaire de la Commune de Valdoie et M. André BRUNETTA, Titulaire de la Commune de Chàtenols-les-Foiges, entrent
en séance tore de l'examen du rapport n° 4 (délibéiation n° 19-128).
M. Pierre-Jémme COLLARD. Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait donné pouvoir à Mme Loubna CHEKOUAT, entre en séance lois
de l'examen du rapport n° 6 (délibération n" 19-130).
M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait donné pouvoir à M. Jean-Marie-HERZOG, entre en séance tons cfe
l'examen du rapport n' 8 (délibération n° 19-132).
Mme Marie STABILE, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance fois de /'examen du
rapportn' 14 (délibération n° 19-138).
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 23 septembre 2019

DELIBERATION   19-131

de M. Damien MESLOT
Président

BELFORT

Direction attractivité, citoyenneté et ressources internes

Références

Mots-clés

Code matière

DM/GL/CJ

Politique de la Ville
8.5

Objet: Action cour de ville- Création d'une Opération de Revitalisation du Territoire
(ORT)

Vu le cadre national du programme Action cour de ville au 14 décembre 2017,
Vu la loi 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique dite loi Elan,
Vu la délibération n" 1 8-102 du 03 juillet 201 8 par laquelle la Ville de Belfort s'engage dans le programme Action
cour de ville,
Vu la délibération du Grand Belfort n° 18-83 portant sur le soutien au plan Action cour de ville,
Vu la convention-cadre Action cour de ville signée à Belfort, le 28 septembre 2018,

La Ville de Belfort a été retenue parmi les 222 territoires du programme national Action cour de ville, la
convention cadre a été signée le 28 septembre 2018.

Les EPCI sont amenés à soutenir les villes retenues dans le cadre de ce plan. La Ville de Belfort mute Action
cour de ville en une Opération de revitalisation du territoire (ORT).
Par conséquent, le Grand Belfort est amené à valider cette évolution.

Pour mémoire, Action cour de ville s'articule sur cinq axes :
Axe 1 : De la réhabilitation à la restructuration - vers une offre attractive de l'habitat en centre-ville,
Axe 2 : Favoriser un développement économique et commercial équilibré,
Axe 3 : Développer l'accessibilité, la mobilité et les connexions,
Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l'espace public et le patrimoine,
Axe 5 : Favoriser l'accès aux équipements, services publics, à l'offre culturelle et de loisirs.

La loi n'2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du logement, de l'aménagement et du numérique,
dite loi ELAN, a fait évoluer le cadre national Action cour de ville en introduisant un dispositif d'Opération de
revitalisation du territoire (ORT).

L'Opération de revitalisation du territoire intègre toutes les dimensions d'un projet urbain : habitat, commerce,
développement économique, accès aux services, valorisation du patrimoine, aménagement urbain valorisant...
Son objet consiste en « la mise en ouvre d'un projet global de territoire destiné à adapter et moderniser le parc
de logements et de locaux commerciaux et artisanaux ainsi que le tissu urbain de ce territoire, pour améliorer
son attractivité, lutter contre la vacance des logements et des locaux commerciaux et artisanaux ainsi que contre
l'habitat indlgne, réhabiliter l'immobilier de loisirs, valoriser le patrimoine bâti et les friches urbaines, dans une
perspective de mixité sociale, d'innovation et de développement durable. »

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr



En outre, la loi introduit notamment une série de mesures dérogatoires qui s'appliquent aux ORT,
notamment :

l'exemption d'autorisation commerciale pour les projets situés dans les secteurs d'intervention,
la possibitité pour le Préfet de département de suspendre pendant au plus 4 ans l'instruction d'un projet
d'implantation commercial hors périmètre d'ORT, à la demande de la collectivité ou de sa propre
initiative,

la possibilité de concrétiser des projets à travers des dispositifs expérimentaux comme le permis
d'innover ou le permis d'aménager multi-site,
la possibilité pour les communes concernées par l'ORT de bénéficier de l'outil de défiscalisation
Denormandie.

L'ORT permet également

d'instaurer le droit de préemption urbain renforcé et le droit de préemption sur les fonds artisanaux, les
fonds de commerce, les baux commerciaux et les terrains faisant l'objets de projets d'aménagement
commercial,

de faciliter la mise en ouvre de la procédure liée à l'abandon manifeste d'une partie d'immeuble,
d'instaurer l'obligation d'information préalable du maire et du président de l'EPCI six mois avant la
fermeture d'un service public de l'Etat,
de favoriser les opérations immobilières mixtes logements-commerces en centre-ville.

Par ailleurs, la signature d'une convention d'ORT permet aux Opérations programmées d'amélioration de
l'habitat-renouvellemeni urbain (OPAH-RU) existantes en centre-ville d'être prorogées de 5 ans à partir de la
date de signature de l'ORT.

Afin de créer cet outil juridique créateur de droit et d'accompagnement renforcé, il convient de transformer la
convention-cadre Action cour de ville en convention d'Opération de revitalisation du territoire.
Cette transformation peut être initiée avant la fin de la phase d'initialisation de la convention cadre Action cour
de ville, par un courrier co-signé par Monsieur le Maire ou son représentant et Monsieur le Président du Grand
BELFORT appuyé de délibérations oncordantes et transmis à Madame la Préfète de département.

Il est proposé de mettre en place l'Opération de revitalisation du territoire sur la Ville de Belfort afin de lui faire
bénéficier des nouveaux droits introduits par la loi ELAN notamment en matière d'aménagement commercial et
d'y intégrer l'ensemble du périmètre de l'Opération programmée d'amélioration de l'habitat-renouvellement
urbain.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 83 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Bastien FAUDOT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMA21, M. René SCHMITT),

(Mme Corinne COUDEREAU, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de mandater M. le Président afin de saisir le Comité de Pilotage « Action cour de ville » pour statuer sur cette
évolution, sous réserve de la validation de celle-ci par le Comité de Pilotage,

d'approuver la demande de transformation de la convention-cadre Action cour de ville en convention
d'Opération de Revitalisation du Territoire avant la fin de la phase d'initialisation de la convention ACV,

d'approuver l'intégration de l'OPAH-RU dans l'Opération de Revitalisation du Territoire,

d'autoriser M. le Président à co-signer le courrier de saisine de Mme la Préfète sur la transformation de la
convention ACV en ORT

Objet : Action Cour de Ville - Création d'une Opération de Revitalisation du Territoire (ORT)
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dautoriser M. le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif au dossier « Action cour de
ville »,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à solliciter toutes subventions aux partenaires « Action cour
de ville ».

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le
23 septembre 2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du
Code Général des Collectivités Territoriales.

î e SEP. 200

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération
et paulslfisation

inéral des Services,

Objet : Action Cour de Ville - Création d'une Opération de Revitalisation du Territoire (ORT)
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Rapport d'observations
définitives de la
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 23 septembre 2019

Etaient présents :

Le vingt-trois septembre 2019, à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis
Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

APPEL NOMINAL

M. Bernari MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Muslapha
LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Française RAVEY, Mme Loubna
CHEKOUAT, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, Mme Claude
JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU.

Andelnans - Angeot - Argiésans M. Roger LAUQUIN - Autrechêne - Banvillars - Bavilliers : Mme Carole VIDONI - Belfort :
M. Sébastien VIVOT - Mme Marie ROCHETTE de LEKPDES - M. Jean-Marie HER20G - Mme Monique MONNOT -
Mme Marie STABILE - M. Pierre-Jérôme COLLARD - Mme Parvln CERF - M. Yves VOLA - M. Brice MICHEL -
M. Guy CORVEC - Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER -
Mme Samia JABER - M. René SCHMITT - Mme Jacqueline GUIOT - M. Leouahdi Selim GUEMAZI - Mme Francine
GALLIEN - M. Bastien FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX -
Bethonvi [liera : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marie-Laure PRIEZ - Bourogne " Bue - Charmois - Châtenois-les-
Foiges : M. Florian BOUQUET - M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Pau! MOUTARLIER - Cravanche :
Mme Evelyne CALOPRISCO-CHAGNOT- Cunelières : M. Henri OSTERMANN - Danjoutin : Mme Christine BRAND - Denney :
M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN - Eguenlgue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ -
Essert - Evette-Salbert : M. Bernard GUILLEMET - Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN
Foussemagne : M. Serge PICARD - Frais - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange - Larivière : M. Marc BLONDE -
Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Méziré - Montreux-Château - Morvillars - Moval
- Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian HOUILLE - Petlt-Croix -
Phaffans - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe - Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans - Trévenans : M. Pierre
BARLOGIS - Urcerey - Valdoie : M. Michel ZUMKELLER - Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON - Vauthiermont :
M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : M. Bernard DRAVIONEY - Vézelois : M. Jean-Pierre CUENIN.

Etaient absents ;

M Raphaël RODRIGUEZ, Vlce-Présldent
M. Jacques BONIN, Conseiller Communautaire Délégué
M. Jean-Claude MARTIN. Conseiller Communautaire Délégué
Mme Frieda BACHARETTI, Conseillère Communautaire Déléguée
M. Michel NARDIN, Titulaire de la commune d'Angeot
M. ThienyPATTE, Titutaio de la Commune de Banvillaiy
M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la Commune de Baviliiers
Mme Chantai BUEB. Titulaire de la Commune de Bavilliers
Mme Marie-Hélène IVOL. Titulaire de la Commune de Beffort
M. Jean-Pien-e MARCHAND, Titulalm de la Commune de Beltoit
Mme Manon VALLET, Titulaire de la Commune de Betfort
M. Gérard PIQUEPAILLE. Titulaire de la Commune de Belfort
M. San BOUCARD, Titulaire de la Commune de Beftert

M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Jîtulaire de la Commune de Chamîois
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Marie-Clâude CHITRY-CL£RC. Titulaire de la Commune d'Essert
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de ta Commune de Lagrange
M. Laurent CONRAD. Titulaire de la Commune de Montreux-Château
M. Alain FIORI, Titulaiw de la Commune de Petit-Croix
M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la Commune d'Urcerey

Secrétaire de Séance : M. Brice MICHEL

Pouvoir à:

M. Jacques SERZIAN, Vice-PrSsldent
Mme Bernadette PRESTOZ, Conseillère Communautaire Déléguée
M. Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaire Délégué
M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communeuleire Délégué

Mme Marie-Laure FRIEZ, THulaire de la commune de Botans
M. Pierre REY. Vice-Président

M, Yves VOLA, Titulaire cfe /a Commune de Beffort
Mme Par/in CERF, Titulaire de la Commune de Belfort-
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Titula/rs de la Commune de Belfort
M. Bernard MAUFFREV, Wce-Prts/denf
M. Damien MESLOT, Président
Mme Florence BESANCENOT, Vice-Présidente
Mme Chnstiane EINHORN, Titulaire de la Commune de Belfort

Mme Delphine MENTRE, Vice-Présidente

M. Claude GAUTHERAT. Titulaire de la commune de Noviflard

Ordre de passage des rapports : 1 à 40

La séance est ouverte à 19 h 00 et levée à 22 h 15.

M. Olivier DOMON, Titulaire de la Commune de Valdoie et M. Andié BRUNETTA, Titulaire de la Commune de ChStenois-les-Forges, entrent
en séance /ors de l'examen du rapport n" 4 (délibération n° 19-128).
M. Pierre-Jérôme COLLARD, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait donné pouvoir à Mme Loubna CHEKOUA T, entre en séance lors
de /'examen du rapport n° e (délibération n° 19-130).
M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait donné pouvoir à M. Jean-Marie-HERZOG, entre en séance lors de
l'examen du rapportn' S (délibération n" 19-132).
Mme Marie STABILE, Titulaire de la Commune de Belfort, qui avait donné pouvoir à M. Alain PICARD, entre en séance fore de l'examen du
rapport n' 14 (délibération n' 19-138).



CONSEIL COIVIMUNAUTAIRE du 23 septembre 2019

BELFORT
Direction Générale

Références

Mots-clés

Code matière

DELIBERATION   19-132

de M. Damien MESLOT
Président

DM/JS/FL

Budget
7. 10

Objet: Rapport d'observations définitives de ta Chambre Régionale des Comptes

Par courrier du 24 juin 201 9, Monsieur le Président de la Chambre Régionale des Comptes Bourgogne-Franche-
Comté m'a fait parvenir le rapport d'observations définitives sur la gestion du Grand Belfoi-t Communauté
d Agglomération pour les exercices 201 5 et suivants ainsi que la réponse qui y a été apportée.

Conformément aux dispositions du code des juridictions financières, ce rapport et la réponse jointe doivent être
inscrits à l ordre du jour de la plus proche réunion de rassemblée délibérante, être joints à la convocation
adressée à chacun de ses membres et donner lieu à débat.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte de la communication de ce rapport et de la tenue du débat.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le
23 septembre 2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du
Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération

tion

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la Juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage.

TRANSMIS SUR OK.ACTES

2 7 SEP. 2019

néral des Services,

HOtel de \^LLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Commijnauté d'Agglomératlon
Place d'Aijnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84161l ai 2'1 . -- or='"1hnffnrt fr
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Le pr&ent document, qui a fait l'objet d'une contradiction avec les destinataires concernés,
a été délibéré par la chambre le 29 avril 201 9.
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RAPPORT D'OBSERVATIONS UÉFINn-IVES

SYFTTÏÎÈSE

Grand Belfort communauté d'agglomération est un étabiissanent publie de coopération
inta-communale, rassnnblant 53 communes et 105 000 habitants, qui couvre la mesure partie
du département du Temtoire de Bel&rt. Ce taritoire présente »a parc de logemaits vieillissant
et un marché du logemait détemlu.

Grand Belfort communauté d'aggiom&ation est doté de la compétence habitat. Dans le
cadre de l'organigrainme mutualisé avec la ville de Belfort, le service «t charge de l'habitat a
été intégré au sein de directions plus larges à partir de 2015, lui permettant de se recentrsr sur
son cour de métier, tout en mutualisant les fonctions support et en rapprochant les cultures de
travail.

Le troisième programme îocal de l'habitat, dont l'élaboration partaiariale a été saluée
par lw instances régionaies s. été adopté ea décmibre 2015 pour la période 2016-2021. D prévoit
de poursuivre le renouveBemait do quartiers prioritaires, de lééqutlibrer l'of&e en ciblant la
constraction de logements sociaux sur les commiuws des première et deuxième couronnes et
en développant les logements individuels, et enfin d'accompagner révolution démogrqshique
en produisant 344 logements par an, dont 28% de logemots sociaux ; un axe fort est la
réhabilitation, notaîament énergétique, du parc ancien. Ce programme a été modifié ea fin
d'anaée 2018 suite à l'intégration au 1er JanvieT 2017 de vingt nouvelles communes,
represïataat 8 000 habitmts, e la communauté d'agglomà-ation.

La délégation de compétences pour la gestion des aides à la pierre, renouvelée en 2011,
permet l'attribution par la coauauaauté d'agglomération d'aides à la coiistmction de logements
locatifs sociaux et d'aides à la rénovation du parc privé. Elle a été prorogée à deux reprises
jusqu'au 31 décembre 2018, et étendue ai; périmètre du Grand Belfort. Uns nouveîle convention
a été signée, suite à la modification du programme local de l'habitat.

Le territoire, détendu au regard de l'offie et de la demande de logement, a des besoins
spécifiques : il s'agit d'y construire de manière plus qualitative, en ciblant des opérations
emblématiques, et d'orienta des investissements vas la réhabilitation des logements existants,
pour mieux répondre aux souhaits de la population et aux normes énergétiques. Cette volonté
est particulièrenaait soulignée dans le caàï du prograaune de rénovatiou urbaine, qni prévoit
la démolition de 300 logeinents aiors que la construction est limitée à 65 logements en dehors
des quartiers prioritaires de la politique de la ville et 74 logements sur le site des démolitions.
n privilégie la dénolitioc de tours et la création de loganeats prindpalemfflîi individuels, amsi
que la réhabilitation àisTgétique de nombreux loganents.

La stratégie de l'habitat de la comauDauté d'agglomération repose sur trois axes :

o l'affirmation de son positionaement de chef de file «habitat» sur le territoiie qui en fait
l'interiàce entre baillsurs sociaux et propriétaires et saviees de l'État et implique une mission
d'ammation de réseau, notamment via i'orgamsation de rencontres de 1'habitat ;

e la mise en ouvre des disposidfs : aides du programme local de l'hàbitat, délégation de
compâences, opà-adons de l'Agence nattotiale de l'habitat, reaouvellement uibain ;
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la mise en place d'un observatoire de llabitat avec l'agaice d'obamsme du
Territoue de Belfort, pour calibrer l'ofBe, mieux cooprendre la demsndc et évaluer les
politiques conduites.

Les dépenses et recettes de fonctionnement, et les recettes d'investissemait de la
foncdon logement représentait une faible part des dépensw et recettes de la communauté
d'agglomération. Les dépenses d'investissanait sont en moymne de 0,57 M , soit 3,5 % des
dépenses d'investissemeut totales.

Les crédits de l'agmce nationale de l'habitat pour îa lénovation du parc privé, en
moyenne de 0,96 M  par an, ne transitent pas par les comptes de l'organisme.

En plus des aides directes, Grand Belfort communa-iité d'agglomération garantit chaque
année les prêts accoTdés par la Caisse des dépôts et coasignalions aux bailleurs sociaux, pr&s
qui rqirésentent la majetire partie des plans de financemeiit, avec les fonds propres des bailleure
sociaux.

Les iatsrvîaitions daas le domaine du logemsit de la communauté d'agglomération,
compétente en matière d'habitat et déiégataire des aides à la piore, se déclinait de multiples
façons : subvcatious au parc publie, subventions au parc privé, garanties d'smprunt. Elles se
onjuguent avec plusieurs dispositifa, notajmnent fiscaux, SUT lisquels l'organisme n'a aucune
prise, vous aucune visibiUté.

L'infennation de l'assonblée délibaante sur les intervaitions de Grand Belfort
communauté d'agglomération en matière de logement est perfectible alors même que cette
politique peut être consid&ée comme prioriteire et que, s'agissaat du Programme Local de
l'Habitat, si les objectifs qualitatifs, de favoriser les commiiaes p&iphfeiques et la réhabilitation
de logogents, peuvent être coiisidérés jusqu'à présent comme atteints, U n'en est pas de même
pour les objectifa quantitsdiâ de crÉBtion de lo^ments.
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